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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 11/2021

Élection du -Ier Vice -Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Rappel du rapport de présentation

La loi rr 96-369 du 3 mai 1996, relative aux Services d'Incendie et de Secours a créé les fonctions de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours (CASDIS) ainsi que celles de
Vice -Présidents.

L'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les conditions clos élections des
Vice -Présidents sous la forme d'un scrutin à la majorité absolue des suffrages exprimés sur deux tours, et à la
majorité relative lors du 3èmo tour.

Sont également posées deux conditions à ces élections :
- un Vice -Président au moins est élu parmi les maires représentant les communes et les Etablissements Publics de

Coopération Intercommunale (EPCI),
- seuls les candidats déclarés au premier tour peuvent participer aux autres tours.

Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • ..................18

• Nombre de votants 20

DÉLIBÉRATION

Étaient presents avec voix délibérative:

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, Sandrine PATARD,
Martine BOULLIAT, Régine BÉGEL, Messieurs François VANNSON,
Dominique PEDUZZI, William mATHis, Yannick VILLEMIN, Guy SAUVAGE,
Jérôme MATHIEU, Benoît JOURDAIN, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS,
Daniel HUEBEF1

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Géneral des Collectivite5.Territoriales

Monsieur Benoît PIERRAT a donne pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL

Absent(s) excusé(s) :

Messieurs Benoît PIERRAT, Gilbert BOGARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-20 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental clos Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021por1an1
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

A ÉLU, par vote au scrutin secret, Madame Régine BEG EL, Conseillère Départementale du canton d'Épinal -2, à la
fonction de j e Vice -Présidente du Conseil d'Administration clu SDIS des Vosges, au premier tour, à la majorité
absolue des suffrages exprimés.
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JOINT à l'appui de la présente délibération le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats de
l'élection qui s'est réalisée dans les conditions fixées par l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Poe extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

eereerreer......111ereee•lbeer
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Dominique PEDUZZI
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Procès -Verbal de dépouillement des élections
du 1er Vice -Président du Conseil d'Administration

Le mardi 14 septembre 2021, sous la présidence de M, Dominique PEDUZZI,
Conseiller Départemental du canton de Le Thillot, les membres du Conseil d'Administration
du SDIS des Vosges procèdent à l'élection du 1' Vice -Président dans les conditions fixées
par l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Madame Carole THIEBAUT-GAUDÉ est déclarée secrétaire de séance.

1°) Candidatures déposées et enregistrées p.ar le Président

- Madame Régine BEG EL
- Monsieur William MATHIS

2°) Les résultats proclamés par le Président après dépoui l lement réal isé par le
secrétaire de séance, s'établissent comme suit:

1" tour
Nombre de votants : 20
Nombre de bulletins nuls : 0
Nombre de bulletins blancs : 0
Nombre de suffrages exprimés : 20

La majorité absolue est fixée à: : 11

Madame Régine BÉGEL a obtenu 12 voix.
Monsieur William MATHIS a obtenu 8 voix.

Madame Régine BÉGEL, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est élue
1ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges.

De ce qui précède a été dressé procès-verbal, signé par le Président et le secrétaire.

Le secrétaire,

Carole THIÉBAUT-GAUDE

Le Président,

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 12/2021

Élection du 2è010 Vice -Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Rappel clu rapport (le présentation

La loi n° 96-369 du 3 mai 1996, relative aux Services d'Incendie et de Secours a créé les fonctions de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours (CASDIS) ainsi que celles de
Vice -Présidents.

L'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les conditions des élections des
Vice -Présidents sous la forme d'un scrutin à la majorité absolue des suffrages exprimés sur deux tours, et à la
majorité relative lors du 3ème tour.

Sont également posées deux conditions à ces élections :
- un Vice -Président au moins est élu parmi les maires représentant les communes et les Etablissements Publics de

Coopération Intercommunale (EPCI),
- seuls les candidats déclarés au premier tour peuvent participer aux autres tours.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 18

• Nombre de votants :... 20

DÉLIBÉRATION

etalent présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT, Nathafie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉBNUT-GAUDE, Sandrine PATARD,
Martino BOULLIAT, Régine BÉGEL, Messieurs François VANNSON,
Dominique PEDUZZI, William MATFIIS, Yannick VILLEMIN, Guy SAUVAGE,
Jérôme MATHIEU, Benoît JOURDAIN, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS,
Daniel HUEBER

pouvoirs : Article R.1424-16 du Qocle Général des Collectivités Territoriale ;

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUMER
Monsieur Gilbert BOGAF1D a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL

Absent(sLexcusé(s). :

Messieurs Benoît PIERRAT, Gilbert BOGAFID

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° '134/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

A ÉLU, par vote au scrutin secret, tvladarne Elisabeth KLIPFEL, Maire de Champdray, à la fonction de
2&le Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges, au premier tour, à la majorité absolue des
suffrages exprimés.
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JOINT à l'appui de la présente délibération le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats de
l'élection qui s'est réalisée dans les conditions fixées par l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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Procès -Verbal de dépouillement des élections
du 2è'ne Vice -Président du Conseil d'Administration

Le mardi 14 septembre 2021, sous la présidence de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller
Départemental du canton de Le Thillot, les membres du Conseil d'Administration du SDIS
des Vosges procèdent à l'élection du eme Vice -Président, dans les conditions fixées par
l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Madame Carole THIEBAUT-GAUDE est déclarée secrétaire de séance.

1°) Candidature déposée et enregistrée par le Président

- Madame Élisabeth KLIPFEL

2°) Les résul tats proclamés par le Président après dépouillement réalisé par le
secrétaire de séance, s'établissent comme suit:

1' tour
Nombre de votants : 20
Nombre de bulletins nuls : 0
Nombre de bulletins blancs : 1
Nombre de suffrages exprimés : 19

La majorité absolue est fixée à: : 11

- Madame Élisabeth KLIPFEL a obtenu 19 voix.

Madame Élisabeth KLIPFEL, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est
élue 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges.

De ce qui précède a été dressé procès-verbal, signé par le Président et le secrétaire.

Le secrétaire,

Carole THIÉBAUT-GAUDE

Le Président,

Dom inique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DE$ VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 13/2021

Élection du 3èM0 Vice -Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Rappel du rapport de présentation

La loi n° 96-869 du 3 mai 1996, relative aux Services d'Incendie et de Secours a créé les fonctions de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours (CAS DIS) ainsi que celles de
Vice -Présidents.

L'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les conditions des élections (les
Vice -Présidents sous la forme d'un scrutin à la majorité absolue des suffrages exprimés sur deux tours, et à la
majorité relative lors du 3h10 tour.

Sont également posées deux conditions à ces élections :
- Lm Vice -Président au moins est élu parmi les maires représentant les communes et los Etablissements Publics de

Coopération Intercommunale (EPCI),
• seuls les candidats déclarés au premier tour peuvent participer aux autres tours.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 18

Nombre de votants :... 20

DÉLIBÉRATION

fiaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIFIAT, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, Sandrine PATARD,
Martine BOULLIAT, Régine DÉGEL, Messieurs François VANNSON,
Dominique PEDUZZI, William MATFIIS, Yannick VILLEMIN, Guy SAUVAGE,
Jérôme MATHIEU, Benoît JOURDAIN, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS,
Daniel HUE BER

Peuyoirs : Article 111424-16 u Code Général des Collectivités Territories

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL

Absent(s) excusé(s) :

Messieurs Benoît PIERRAT, Gilbert BOGAFID

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L1424-29 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secoursdes Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS clos Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

A ÉLU, par vote au scrutin secret, Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, Conseillère Départementale du canton de
Darney, à la fonction de en* Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges, au troisième tour, à
la majorité relative des suffrages exprimés.

SD1S des Vosges -2 Voie Husson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 0329.69.53.30 Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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JOINT à l'appui de la présente délibération le procès-verbal de dépouiPcment et de proclamation des résultats de
l'élection qui s'est réalisée dans les conditions fixées par l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEOUZZI
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du 3éme Vice -Président du Conseil d'Administration

Le mardi 14 septembre 2021, sous la présidence de M. Dominique PEDUZZI,
Conseiller Départemental du canton de Le Thillot, les membres du Conseil d'Administration
du SOIS des Vosges procèdent à l'élection du ele Vice -Président, dans les conditions
fixées par l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Madame Carole THIEBAUT-GAUDE est déclarée secrétaire de séance.

1°) Candidatures dépp_sées et enregistrées par le Président

- Monsieur Guy SAUVAGE.
- Madame Carole TH1ÉBAUT-GAUDÉ,

20) Les résultats proclamés par le Président après dépoui l lement réal isé par le
secrétaire de séance, s'établissent comme suit:

ler tour
Nombre de votants : 20
Nombre de bulletins nuls : 0
Nombre de bulletins blancs : 0
Nombre de suffrages exprimés : 20

La majorité absolue est fixée à: : 11

- Monsieur Guy SAUVAGE a obtenu 10 voix
- Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a obtenu 10 voix

Aucun candidat n'ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, un second tour
est organisé,

ene tour
Nombre de votants
Nombre de bulletins nuls
Nombre de bulletins blancs
Nombre de suffrages exprimés

20
0
0

20

La majorité absolue est fixée à: : 11

- Monsieur Guy SAUVAGE a obtenu 10 voix
- Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a obtenu 10 voix

Aucun candidat n'ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, un troisième tour
est organisé,

ene tour
Nombre de votants : 20
Nombre de bulletins nuls : 0
Nombre de bulletins blancs : 0
Nombre de suffrages exprimés : 20

- Monsieur Guy SAUVAGE a obtenu 9 voix
- Madame Carole TH1ÉBAUT-GAUDÉ a obtenu 11 voix

SD1S des Vosges -2 voie klusson - BP e 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - Tél. : 03.29.69.53.30 • lEnail sdis.vosgesesdis88.1r
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Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ ayant obtenu la majorité relative des suffrages
exprimés, est élue 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges.

De ce qui précède a été dressé procès-verbal, signé par le Président et le secrétaire.

Le secrétaire,

Carole THIÉBAUT-GAUDÉ

Le Président,

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 14/2021

Constitution du Bureau du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Rappel du rapport de présentation

L'article L.1424-27 du CGCT dispose que la composition du Bureau est fixée par le Conseil d'Administration
lors de la première réunion suivant chaque renouvellement.

Le Bureau est constitué par des membres titulaires du Conseil d'Administration, sachant :
• d'une part, que le Président et 3 Vice -Présidents en sont membres,
• d'autre part, que le nombre maximal de membres du Bureau ne peut pas être supérieur à 5.

• Nombre de membres en

exercice: .................. 20

• Nombre de membres

présents: ................ 18

• Nombre de votants :... 20

DÉLIBÉRATION

Étalentprésents avec voix délibérative:

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadelte POIRAT, Nathalie BA130UHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATARD,
Martine BOULLIAT, Régine BÉGEL, Messieurs François VANNSON,
Dominique PEDUZZI, William MATHIS, Yannick VILLEM1N, Guy SAUVAGE,
Jérôme MATHIEU, Benoît JOURDAIN, Emnlan uel PARISSE, Dominique THOMAS,
Daniel HUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL

Absent(s) excusé(s).:
Messieurs Benoit P1ERRAT, Gilbert BOGAFID

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.142429 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges ri° 43412021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ihillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S clos Vosges le
14 septembre 2021.

Considérant que le Bureau du Conseil d'Administration est composé, outre le Président, des trois Vice -Présidents,
et le cas échéant d'un membre du Conseil d'Administration ;

Le Conseil d'Administration,

après en avoir délibéré,

FIXE, à l'unanimité, la composition du Bureau à cinq membres (le Président, las trois Vice -Présidents et un membre
du Conseil d'Administration).

A ÉLU, par vote au scrutin secret, Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté
d'Agglomération d'Epinal, Maire de Villoncourt, au premier tour, à la majorité absolue des suffrages exprimés pour
siéger au sein du Bureau.

SDIS des Vosges - 2 Voie Husson - BP n 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29,69.53.30 Email : sdis.vosqes@sdis88.fr
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JOINT à l'appui de la présente délibération le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats de
l'élection qui s'est réalisée dans les conditions fixées par l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

•

DornInIque PEDUZZI
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Procès -Verbal de dépouillement des élections
du 5ème membre du Bureau du Conseil d'Administration

Le mardi 14 septembre 2021, sous la présidence de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller
Départemental du canton de Le Thillot, les membres du Conseil d'Administration du SDIS
des Vosges procèdent à l'élection du 5ème membre du Bureau, dans les conditions fixées par
l'article L.1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE est déclarée secrétaire de séance.

1°) Candidature déposée et enffl istrée par le Président

- Monsieur Daniel HUEBER

2°) Les résultats _proclamés par le Président après dépouil lement réalisé par le
secrétaire de séance. s'établissent comme suit :

lier tour
Nombre de votants : 20
Nombre de bulletins nuls : 0
Nombre de bulletins blancs : 2
Nombre de suffrages exprimés : 18

La majorité absolue est fixée à: : 10

Monsieur Daniel HUEBER a obtenu 18 voix.

Monsieur Daniel HUEBER, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est élu
5ème membre du Bureau du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges.

De ce qui précède a été dressé procès-verbal, signé par le Président et le secrétaire.

Le secrétaire, Le Président,

Carole THIÉBAUT-GAUDÉ Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 15/2021

Vote des taux des Indemnités du Président et des Vice -Présidents

Rappel du rapport de présentation

L'article L.1424-27 du CGCT dispose que : "Les indemnités maximales votées par le CASCS pour l'exercice
effectif des fonctions de Président et de Vice-Présklent sont déterminées par référence au barème prévu, en
fonction de la population du département, pour les indemnités des Conseillers Départementaux par l'article
L.3123-16 dans la limite de 50 % pour le Président et de 25 % pour/es Vice -Présidents".

La base de calcul pour le département des Vosges est de 1 944,70 € brut/mois - valeur au 14 septembre 2021,
soit un maximum d'indemnités de 972,35 € brut pour le Président et 486,17€ brut pour les Vice -Présidents.

II vous est demandé de bien vouloir vous prononcer sur ces taux.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • ..................

• Nombre de votants 20

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATARD,
Martine BOULLIAT, Régine REGEL, Messieurs Éric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI,
William MATFIIS, Yannick VILLEMIN, Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Benoît
JOURDAIN, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS, Daniel HUEBER

Pouvoirs : Artie R1424-16 du Code Général dos CollectjelTerritoriales :

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL

Abseatts) excusé(s1:
Messieurs Benoît PIER RAT, Gilbert BOGARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président
du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

FIXE, le taux des indemnités du Président et des Vice -Présidents commesuit :

- Président : 50 % du barème de référence (article L.3123-16 du CGCT),
- Vice -Présidents : 25 % du barème de référence (article L.3123-16 du CGCT).

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

_

z

•

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU $D1S DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 16/2021

Élections par le Conseil d'Administration des membres de la Commission d'Appel d'Offres (CAO)

Rappel du rapport de présentation

Le Code de la Commande Publique présente la Commission d'Appel d'Offres et le jury de concours comme les organes
permettant le choix des titulaires et l'attribution des marchés ou accords-cadres passés selon une procédure formalisée
dont la valeur hors taxe est supérieure aux seuils européens. Elle a vocation à intervenir pour certains avenants
modifiant les marchés passés selon ces procédures.

Commission d'Appel d'offres

Il est proposé de mettre en place au SD1S une seule commission d'Appel d'Offres dont la compétence concernera
l'ensemble des procédures formalisées quels qu'en soient les domaines d'achat, et d'attribuer les marchés ou
accords-cadres réalisés en qualité de coordonnateur d'un groupements de commandes lorsque la convention
constitutive le prévoit,

Le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L 1414-2 définit le rôle de la Commission d'Appel
d'Offres mais renvoie pour sa composition aux dispositions propres à la commission prévue à l'article L 1411-5 du
CGCT (commission d'ouverture pour les délégations de Service public) en précisant que, outre le Président,
5 membres titulaires et 5 suppléants doivent être élus parmi les membres de l'assemblée délibérante à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

Jurys de concours

Le Code de la commande Publique Impose la procédure du concours dans certains marchés dits de concepteurs,
notamment en matière de maîtrise d'oeuvre pour les marchés supérieurs aux seuils européens.

Les membres de la Commission d'Appel d'Offres font partie du jury de concours. Le jury doit être composé d'un tiers
au moins de représentant de la profession lorsqu'une qualification professionnelle est exigée (exemple : architecte
pour un marché de maîtrise d'oeuvre,...).

Afin de définir dès à présent cette structure et permettre de la mobiliser rapidement, il est proposé de retenir le même
fonctionnement que pour la CAO, à savoir :

un jury unique pour tous les concours, composé des membres de la CAO ;
une présidence par le Président de la CAO (ou le 1er Vice -Président en cas de conflit d'intérêt) ;
une désignation des membres complémentaires es qualités par le Président du Conseil d'Administration
lorsque cela est requis, ainsi que la possibilité de définir et d'exécuter la prise en charge de leur défraiement
dans la limite des crédits inscrits au budget.

Nombre de membres en

exercice • .................. 20

Nombre de membres

présents • ................. 18

Nombre de votants :... 20

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KL1PFEL, Bernadette POIRAT, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBEF1T Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, Sandrine PATARD,
Martine BOULL1AT, Régine DÉGEL, Messieurs Éric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI,
William MATHIS, Yannick VILLEM1N, Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU,
Benoît JOURDAIN, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS, Daniel HUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Monsieur Benoît P1ERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL

Absent(s) excuséb :

Messieurs Benoît PIERRAT, Gilbert BOGARD
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Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
14 septembre 2021.

Considérant que l'article L.1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que: «Pour les marchés
publics dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens Inentionnés à l'article 42 de
l'ordonnance susmentionnée, à l'exception des marchés publics passés par les établissements publics sociaux ou
médico-sociaux, le titulaire est choisi par une Commission d'Appel d'Offrescornposée conformément aux dispositions
de l'article L. 1411-5» ;

Considérant que l'article L1411.5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que:

« [...] II.- La commission est composée:

a) Lorsqu'il s'agit d'une région, de la collectivité territoriale de Corse, d'un département, d'une commune de
3 500 habitants et plus et d'un établissement public, par l'autorité habilitée à signer la convention de
délégation de service public ou son représentant, président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante
élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste;

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de membres titulaires ;

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un représentant du
ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission. Leurs
observations sont consignées au procès-verbal ;

Ils peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs agents de la
collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la commission, en raison de leur
compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de service public » ;

Considérant qu'aussi et afin de mettre ces dispositions en oeuvre, il convient de procéder à l'élection de 5 membres
titulaires et 5 membres suppléants parmi les membres élus titulaires du Conseil d'Administration à la représentation
proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant qu'après appel à candidature parmi les membres titulaires du Conseil d'Administration, une seule liste
composée de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants a été déposée:

Considérant que conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, si une liste a
été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir entendu le Président donner lecture de la liste des membres titulaires et suppléants de la
Commission d'Appels d'Offres et après avoir délibéré,

A ÉLU, à l'unanimité, les membres de la Commission d'Appel d'Offres suivants :

Membres titulaires Vembres suppléants

Madame Régine BÉGEL Madame Bernadetle PO1RAT

Madame Élisabeth KLIPFEL Monsieur Gilbert BOGARD

Madame Carole THIEBAUT-GAUDÉ Monsieur Dominique THOMAS

Monsieur Daniel HUEBER Madame Sandrine PATARD

Monsieur Jérôme MATHIEU Monsieur Benoît PIERRAT
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DÉCIDE, de retenir une Commission d'Appel d'Offres unique et pérenne pour tous les domaines d'achats ;

DÉCIDE, de retenir pour les jurys de concours :

un jury unique pour tous les concours, composé des membres de la Commission d'Appels d'Offres pour
tous les concours ;
une présidence par le Président de la Commission d'Appel d'Offres (ou le ler Vice -Président en cas de
conflit d'intérêt) ;
une désignation des membres complémentaires es qualités par le Président du Conseil d'Administration
lorsque cela est requis, ainsi que la possibilité de définir et d'exécuter la prise en charge de leur défraiement
dans la limite des crédits inscrits au budget.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges

• 7,7-",-77,4,

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU $D1S DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 17/2021

Désignation de membres au sein d'instances liées à la commande publique du SOIS

Rappel du rapport de présentation

Pour les Commissions d'Appel d'Offres de Groupement de Commandes relevant d'une Commission d'Appel d'Offres
spécifique au groupement, chaque membre du groupement dispose d'un siège.

Ainsi il est nécessaire d'élire les membres de la CAO du SD1S des Vosges (1 titulaire et 1 suppléant) amenés à
siéger dans ces instances.

SI un nombre plus important de membres était requis pour siéger au sein d'autres Instances ayant trait à la
commande publique, ou en complément pour siéger dans des commissions d'appel d'offres extérieures, il est
proposé de compléter cette désignation en respectant l'ordre des membres titulaires élus à la CAO du SDIS des
Vosges (à l'exception du Président et du ou de la Vice -Président en charge de la commande publique).

Commission Interne des marchés
Afin de traiter des procédures de marchés ou accords-cadres ne relevant pas de procédures formalisées, Il est
proposé de constituer une commission interne des marchés dont la présidence est assurée par le ou la Vice-
Président(e) en charge de la commande publique et complété par les chefs do groupement ou de service
fonctionnels acheteurs, le cas échéant.

• Nombre de membres en

exercice: .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 16

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KL1PFEL, Bernadette POlilAT, Nathalie BABOUHOT,
Carole TH1ÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATAR D, Régine BÉGEL, Messieurs
Eric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI, William MATHIS, Yannick VILLEMIN,
Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Benoît JOURDAIN!, Emmanuel PARISSE,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER

pouvoiris : Article_ R.1424-16 du Code .Qénéral des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BÉGEL

Absent(s) excusé(s) :

Mesdames Dominique HUMBERT, Martine BOUMÂT Messieurs Benoît PIERRAT,
Gilbert BOGARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29;

Vu l'article 22 du Code des Marchés Publics, relatif aux modes de passation autorisés et à la composition de la
Commission d'Adjudication ou d'Appel d'Offres ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
14 septembre 2021.
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DÉSIGNE, les membres ci-après pour siéger au sein d'instances liées à la cornmancle publique :

r ) Commissions d'Appel d'Offres de groupement de commandes extérieures
Titulaire : Madame Elisabeth KLIPFEL, 2kne Vice -Présidente, Maire de Charnpdray
Suppléant : Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

2') Commission Interne pour les marchés à procédure adaptée :
Titulaire : Madame Elizabeth KLIPFEL, 2ffic, Vice -Présidente, Maire de Chainpdray
Suppléant : Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges

imemice=

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DL) SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 1812021

Désignation et élection des membres des instances paritaires :
- Commission Administrative Paritaire (CAP), Comité Technique (CT)
- Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSC7)

Rap_pel du rapport de présentation

Le Conseil d'Administration ayant été partiellement renouvelé, il est nécessaire de procéder également au
renouvellement clos membres élus au sein des différentes instances paritai(es.

Plusieurs modalités sont à retenir en fonction des Instances paritaires à renouveler :

Désignation des membres par le Président

1. Commissions Administratives Paritaires
- Catégorie A Personnel Administratif et Technique
- Catégorie B Personnel Administratif et Technique
- Catégorie C Personnel Administratif et Technique
- Catégorie C Personnels SPP non officiers :

1 titulaire et 1 suppléant
3 titulaires et 3 suppléants
4 titulaires et 4 suppléants
4 titulaires et 4 suppléants

Les catégories A et B correspondant aux officiers SPP relèvent de CAP nationales.

2. Comité Technique
Désignation de 5 membres titulaires et 5 suppléants.

3. Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
Désignation de 5 membres titulaires et 5 suppléants.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents .................. 16

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étalent presents avec voix délibérative:

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT, Nathalie BABOUFIOT,
Carole TH1ÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATARD, Régine BÉGEL, Messieurs
Eric JACOTE, Dominique PEDUZZI, William MATFI1S, Yannick VILLEMIN,
Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Benoit JOURDAIN, Emmanuel PARISSE,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER

E_ouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Monsieur Benoit PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BEGEL

Absent(s) excusé(s)

Mesdames Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT Messieurs Benoît P1ERRAT,
Gilbert BOGARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges no 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZ1, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
14 septembre 2021 ;
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

EST INFORMÉ de la désignation des membres pour siéger au sein des instances paritaires, effectuée par le
Président du Conseil d'Administration :

PREND ACTE, de la désignation des membres ci-après :

1. Commission Administrative Paritaire des personnels de catégorie A (Personnels Administratifs) :

Titulaire
i

Suppléant
Monsieur Dominique PEDUZZ1 Madame Régine DÉGEL I

2. Commission Administrative Paritaire des personnels de catégorie (Personnels Administratifs):

Titulaires Stypléa nis
Monsieur Dominique PEDUZZ1 Madame Régine BEG EL
Madame Élisabeth KLIPFEL Madame Bernadette POIRAT
Madame Carole THIEBAUT-GAUDE— Monsieur Gilbert 130GAFID

3.Commission Administrative Paritaire clos personnels de catégorie C (Personnels Administratifs):

Titulaires Suppléants
Monsieur Dominique PEDUZZ1 Madame Régine BÉGEL
Madame Elisabeth KLIPFEL Madame Bernadette POIRAT
Madame Carole THIEBAUT-GAUDE Monsieur Gilbert BOGARD
Monsieur Daniel HUEBER Monsieur Jérôme MATHIEU

4. Commission Administrative Paritaire des personnels de catégorie C (Sapeurs -Pompiers Professionnels) :

Titulaires Suppléants
Monsieur Dominique PEDUZZ1 Madame Régine 0 GEL
Madame Élisabeth KLIPFEL

'
Madame Bernadette POIRAT

Madame Carole THIEBAUT-GAUDÉ Monsieur Gilbert BOGARD
Monsieur Daniel HUEBER Monsieur Jérôme MATHIEU

5. Comité Technique:

Titulaires Suppléants
Monsieur Dominique PEDUZZI Monsieur Jérôme MATHIEU
Madame Élisabeth KLIPFEL Madame Bernadette POIRAT
Madame Carole THIEBAUT-GAUDÉ— Monsieur Gilbert BOGARD
Monsieur Daniel HUEBER Madame Régine BÉGEL
Monsieur le DDSIS

_.
Monsieur le DDA

6. Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail:

Titulaires Suppléants
Monsieur Do i ue PEDUZZ1 Madame Sandrine PATARD
Madame EUsabeth KLIPFEL Madame Bernadette POIRAT
Madame Carafe TFIIEBAUT-GAUD Monsieur GilbertBOGARD
Monsieur Daniel HUEBER Madame Régine BÉGEL
Monsieur le DOS IS Monsieur DDA

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseti d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

- 2



Envoyé en préfecture le 22/09/2021

Reçu en préfecture le 22/09/2021

Affiché le 22/09/2021

ID: 088-288800014-20210914-DELIBBI21091419-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 19/2021

Définition de la désignation des membres complémentaires
du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires (CCDSPV)

et élection des membres par le Conseil d'Administration

Rappel de rapport de présentation

Les membres représentant les personnels Sapeurs -Pompiers Volontaires viennent ont été élus le 29 septembre 2020
(7 titulaires et 7 suppléants).

Les membres représentant l'Administration amenés à siéger au sein de cette instance sont au nombre de 5 (les élus
du Comité Technique) auxquels doivent être ajoutés 2 membres désignés par l'organe délibérant en son sein, afin de
parvenir à la parité avec les membres SPV.

Il appartient donc au Conseil d'Administration :
- de définir les modalités d'élection de ces deux membres et de leurs supplùants,
- puis de procéder à leur élection selon les modalités ainsi définies.

Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents : ................. 15

Nombre de votants 18

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadelte PO1RAT, Nathalie BABOUFIOT,
Carole THIÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATARD, Régine REGEL, Messieurs
Eric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI, William MATHIS, Yannick VILLEMIN,
Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS,
Daniel FIUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine REGEL

Absent(s) excuséW.

Mesdames Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT Messieurs Benoît PIERRAT,
Gilbert BOGARD, Benoît JOURDAIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L,1424.29 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
14 septembre 2021.

Considérant que pour ce qui concerne le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers
Volontaires (CCDSPV) dont la composition comprend les 5 membres désignés par le Président siégeant au Comité
Technique (CT), il est rappelé que lorsque ce nombre est inférieur à 7, il appartient à l'organe délibérant de définir les
modalités de désignation des membres supplémentaires et de procéder à ces désignations ;
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DÉCIDE, de procéder à la désignation des deux membres compléinenta'res au Comité Consultatif Départemental
des Sapeurs -Pompiers Volontaires par les membres du Conseil d'Aenistration à concurrence de 7 membres
titulaires et 7 membres suppléants ;

DÉSIGNE, pour siéger au sein du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires les
membres ci-après :

Titulaires I Suppléants
Monsieur Dominique PEDUZZI Monsieur Jérône MATHIEU
Madame Elisabeth KLIPFEL Madame Bernadette POIRAT
Madame Carole THIEBAUT-GAUDE Monsieur Gilbert BOGARD
Monsieur Daniel HUEBER Madame Régine BÉGEL
Monsieur le DDS1S Monsieur le DDA

Monsieur Benoît PIERRAT Monsieur Domin'que THOMAS
Monsieur Nathalie BABOUFIOT Monsieur Guy SAUVAGE

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL, D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 20/2021

Désignation de membres au sein de la Commission Départementale de Réforme des Sapeurs -Pompiers
Professionnels et des Personnels Administratifs et de la Commission Départementale de Réforme

des Sapeurs -Pompiers Volontaires

1. Commission Départementale de Réforme des SP Professionnels et des Personnels Administratifs et
Techniques:

Élection de 2 titulaires et de 4 suppléants.

2. Commission Départementale de Réforme des Sapeurs -Pompiers Volontaires :

Élection de 1 titulaire et 1 suppléant.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 15

• Nombre de votants :... 18

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative:

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette FOIRAI, Nathalie BABOUHOT,
Carole TFIIÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATAR D, Régine BÉGEL, Messieurs
Éric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI, Niiilatn MATH1S, Yannick VILLEMIN,
Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS,
Daniel HUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir AMadame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BEG EL

Abs nt(s)_excusé(s)

Mesdames Dominique HUMBERT, Martine BOULL1AT Messieurs Benoît P1ERRAT,
Gilbert BOGARD, Benoît JOURDAIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZ1, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secourscles Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS clos Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DÉSIGNE, pour siéger au sein de ces commissions les membres ci-après :

1. Commission Départementale de Réforme des Sapeurs -Pompiers Volontaires :

[Monsieur Guy SAUVAGE
Titulaire _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Suppléant

Madame Élisabeth KLIPFEL

- _ _ _ _ _ _ _ _ _ ,
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2. Commission Départementale de Réforme des Sapeurs -Pompiers Professionnels et des Personnels
Administratifs et Techniques :

Titulaires Suppléants

Monsieur Guy SAUVAGE Madame Régine BÉGEL
Monsieur Daniel HUEBER

Madame Élisabeth KLIPFEL Monsieur Benoit PIERRAT
Madame Dominique HUMBERT

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

•

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 21/2021

Approbation du règlement Intérieur du Conseil d'Administration pour la mandature 2020-2026

Rappel du rapport de présentation

Conformément à l'article L.1424-29 du Code Général des CollectWtés Territoriales (CGCT), le Conseil
d'Administration règle par ses délibérations les affaires relatives à l'administration du SDIS. Il fixe son règlement
Intérieur sur proposition de son Président.

Ce document précise notamment les règles générales d'organisation et de fonctionnement du Conseil
d'Administration et du Bureau (règles de convocation, police des séances, ‘otat:ons,...).

Le règlement intérieur soumis à l'approbation des membres du Conseil d'Administration s'inscrit dans ce cadre
juridique et s'articule ainsi en 6 chapitres et 59 articles, et correspond à la précédente version adoptée lors du
conseil d'administration du 13 octobre 2021.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance de ce règlement intérieur du Conseil
d'Administration qui figure en annexe du présent rapport et de vous prononcer sur son adoption.

Nombre de membres en

exercice .................. 20

Nombre de membres

présents : .................. 16

• Nombre de votants 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadelle POIRAT, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉBAUf-GAUDE, Sandrine PATARD,
Régine BÉGEL, Messieurs Eric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI, William MATHIS,
Yannick VILLEMIN, Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Emmanuel PARISSE,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIERFiAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel FIUEBER
Monsieur Gilbert F3OGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BÉGEL

Absei(s) excusé(s).

Madame Martine BOULLIAT Messieurs Benoît PIERRAT, Gilbert BOGARD,
Benoit JOURDAIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424.29 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 43412021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS ries Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le règlement intérieur du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges tel que présenté en annexe à la
présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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Règlement intérieur du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges

(Mandature 2021- 2026)
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

CHAPITRE I: I : GÉNÉRALITÉS

Art icle 1:
Le règlement intérieur précise les règles générales d'organisation et de fonctionnement du
Conseil d'Administration dans le respect et en complément des dispositions du Code Général
des Collectivités Territoriales.

CHAPITRE : LE PRÉSIDENT ET LES VICE-PRÉSIDENTS

Art icle 2:

Le Conseil d'Administration est présidé par le Président du Conseil Départemental ou l'un des
membres du Conseil d'Administration désigné par le Président du Conseil Départemental après
le renouvellement des représentants du département et celui des représentants des communes
et des établissements publics de coopération intercommunale.

Art ic le 3:

Le Président du Conseil d'Administration est chargé de l'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours. A ce titre, il prépare et exécute les délibérations du
Conseil d'Administration. Il passe les marchés au nom de l'établissement, reçoit en son nom les
dons, legs et subventions, II représente l'établissement en justice et en est l'ordonnateur.

Il nomme les personnels du Service d'Incendie et de Secours, exerce le pouvoir disciplinaire et
attribue le régime indemnitaire.

Pour la durée de son mandat, le Président peut également recevoir délégation du Conseil
d'Administration par vole de délibération distincte du présent règlement.

Article 4:

Trois Vice -Présidents du Conseil d'Administration sont élus par les membres du Conseil
d'Administration ayant voix délibérative, en son sein, à la majorité absolue lors de la première
réunion suivant chaque renouvellement du Conseil d'Administration, dans les conditions
définies par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Si cette élection n'est pas acquise après les deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative des suffrages exprimés,

En cas de partage égal des voix, l'élection est acquise au bénéfice de l'âge.

Article 5:

En cas d'absence ou d'empêchement de toute nature, le Président du Conseil d'Administration
est provisoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions par le premier Vice -Président et,
en cas d'absence ou d'empêchement de celui -cl, par un autre Vice -Président. En cas de
vacance simultanée des sièges du Président et des Vice -Présidents, le Conseil d'Administration
est convoqué en urgence par le doyen d'âge pour procéder à l'élection d'un nouveau Bureau.

Article 6:

Lorsque le Président ne peut représenter le SDIS en justice ou passer un contrat pour le
compte du SOIS, parce que ses intérêts sont différents de ceux du SDIS, celui-ci est représenté
par le premier Vice -Président. En cas de conflits d'intérêt touchant également le premier Vice-
Président, le SOIS est représenté par un autre Vice -Président désigné par le Bureau du Conseil
d'Administration.
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Article 7:

Le Président peut déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice
d'une partie de ses fonctions aux Vice -Présidents du Conseil d'Administration. Cette délégation
subsiste tant qu'erre n'est pas abrogée.

Article 8:

Le Président du Conseil d'Administration peut accorder une délégation de signature au
Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint et, dans la limite de leurs
attributions respectives, aux différents chefs de groupement (y compris le chef d'état-major) et
aux chefs de services et chefs de centre.

CHAPITRE Ill : LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Section I - RÉUNIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 9:

Le Conseil d'Administration se réunit à l'initiative de son Président au moins une fois par
semestre, dans les locaux du SDIS ou dans un lieu choisi par lui.

En cas de circonstances particulières (crise sanitaire, ...) ; le Président peut décider qu'une
séance du Conseil d'Administration sera organisée au moyen d'une conférence audiovisuelle.
Son déroulement suit les règles définies dans le présent règlement et applicables aux réunions
en présentiel.

Douze jours au moins avant la réunion du Conseil d'Administration, le Président du Conseil
d'Administration fixe l'ordre du jour, transmet par voie dématérialisée, les convocations et
adresse un rapport sur chacune des délibérations qui sera présentée aux membres titulaires et
suppléants.

A titre exceptionnel et sur demande individuelle, une convocation papier pourra être sollicitée
par les membres.

Article 10:

En cas d'urgence, le Conseil d'Administration se réunit sur convocation de son Président, à
l'Initiative de celui -cl ou sur demande du Préfet ou d'un cinquième de ses membres ayant voix
délibérative, sur un ordre du jour déterminé. Le Conseil d'Administration se réunit de plein droit
le troisième jour suivant l'envoi de la convocation au Préfet et à ses membres.

Article 11:
Le Président du Conseil d'Administration peut solliciter la présence d'un expert afin qu'il soit
entendu sur un point inscrit à l'ordre du jour.

Article 12:
Les membres titulaires et suppléants sont convoqués par le Président. Lorsqu'un membre
suppléant est présent en même temps que son titulaire, il ne peut pas prendre part aux votes,

Un membre titulaire empêché doit en informer le Président 8 jours avant la réunion sauf cas
exceptionnel et le signaler au secrétariat du SDIS.

En cas d'absence d'un membre titulaire du Conseil d'Administration, son suppléant, s'il est
présent, siège avec voix délibérative.

Si le suppléant ne peut également siéger, le titulaire peut donner procuration à un membre
présent en identifiant clairement le mandataire.

Un membre siégeant à une réunion ne peut recevoir qu'une seule procuration.
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Le Conseil d'Administration ne peut délibérer que lorsque la majorité absolue de ses membres
en exercice est présente.

Le quorum doit être atteint non seulement en début de séance mais aussi lors du vote de
chaque délibération.

Les procurations ne sont en aucun cas comptabilisées pour établir le quorum des membres
présents.

Un suppléant assistant à la séance en même temps que le titulaire ne peut être comptabilisé
pour établir le quorum.

Si après une première convocation régulièrement faite, le Conseil d'Administration ne s'est pas
réuni en nombre suffisant pour délibérer, les membres absents sont reconvoqués de manière
dématérialisée avec moyen de preuve, pour une nouvelle séance dans l'heure qui suit et les
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre de présents.

Article 14:

Le Préfet assiste de plein droit aux séances du Conseil d'Administration. Le Préfet peut se faire
représenter par un membre du Corps Préfectoral.

Le comptable de l'établissement assiste aux séances.

Le Préfet ou son représentant de même que le comptable public de l'établissement ne prennent
pas part au vote. Si une délibération paraît de nature à affecter la capacité opérationnelle du
Service Départemental d'incendie et de Secours ou la bonne distribution des moyens, le Préfet
peut demander une nouvelle délibération.

Assistent, en outre, aux réunions du Conseil d'Administration, avec voix consultative:

1° Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et le Directeur
Départemental Adjoint des Services d'incendie et de Secours ;

2° Le Médecin -Chef du Service de Santé et de Secours Médical des sapeurs-pompiers;

3° Un Sapeur -Pompier Professionnel Officier, un Sapeur-Pornpier Professionnel Non Officier,
un Sapeur -Pompier Volontaire Officier, un Sapeur -Pompier Volontaire Non Officier et un
représentant des fonctionnaires territoriaux du Service Départemental d'Incendie et de Secours
n'ayant pas la qualité de Sapeur -Pompier Professionnel, en qualité de membre élu de la
Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours ;
40 Le Président de l'Union Départementale des Sapeurs -Pompiers.

Les Sapeurs -Pompiers Professionnels et Personnels Administratifs ou Techniques exerçant les
fonctions de chef d'état-major, de chef de groupement ou de chef de service désignés peuvent
également y assister pour le suivi des dossiers.

De plus, un représentant du Conseil Départemental assiste de plein droit aux séances du
Conseil d'Administration.

Le secrétariat est assuré par un personnel administratif du SDIS.

Section il - DÉROULEMENT DES SÉANCES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 15:

Le Président annonce l'ouverture des réunions et en prononce la clôture,
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Après l'appel nominal, l'annonce des procurations et la lacture des membres excusés, le
Président s'assure que le quorum est atteint dans les conditions définies dans le présent
règlement.

Il désigne parmi les membres présents un secrétaire de séance.

Le Président donne lecture des décisions prises par le Bureau du Conseil d'Administration dans
le cadre des affaires déléguées.

Le Président peut également donner lecture de décisions qu'il a prises dans le cadre de sa
délégation.

Article 17:
Le Président, après avoir ouvert la réunion, présente l'ordre du jour.

Le premier point de l'ordre du jour est l'approbation du procès-verbal de la réunion précédente.

Lorsqu'il s'élève une réclamation contre la rédaction de ce procès-verbal, préalablement
transmise par écrit deux jours au moins avant la date de la réunion du Conseil d'Administration,
le Président prend l'avis du Conseil d'Administration qui décide s'il y a lieu ou non de faire une
rectification. Cette rectification est, le cas échéant, indiquée au procès-verbal de la réunion où
elle est faite, et mentionnée en marge du procès-verbal de la réunion précédente.

Le Président donne ensuite connaissance au Conseil d'Administration des communications qui
le concernent.

Article 18:

Dans les séances où les comptes administratifs du Président sont débattus, la présidence est
assurée par le premier vice-président. Dans ce cas, le Président peut participer à la discussion,
mais il doit se retirer au moment du vote.

Article 19:

Après la lecture d'un rapport, le Conseil d'Administration peut décider, s'il est demandé,
l'ajournement de la discussion. Dans ce cas, il fixe en même temps le moment de cette
discussion qui peut avoir lieu, soit ultérieurement lors de la même séance, soit à une réunion
ultérieure du Conseil d'Administration.

Article 20:

Le Président dirige les délibérations d'après l'ordre du jour. Toutefois, et si aucun membre
titulaire ne s'y oppose, le Président peut proposer en séance de modifier l'ordre de
présentation, notamment pour tenir compte d'un départ avant la fin de la séance du Préfet ou
de son représentant, du comptable ou en raison de contingences de disponibilité des experts
susceptibles d'intervenir.

Article 21:

La parole doit être demandée au Président du Conseil d'Administration.

Nul ne peut la prendre sans l'avoir obtenue.

La parole est accordée dans l'ordre d'inscription des demandes.

Toutefois, l'auteur et le rapporteur d'une proposition sont entendus sur leur demande sans qu'il
soit tenu compte de l'ordre des inscriptions, L'orateur ne s'adresse qu'au Conseil
d'Administration ; il parle assis et de sa place. Toute interruption est interdite.

Le Président a seul la police de l'assemblée. A ce titre, il peut interrompre l'orateur qui s'écarte
de la question, blesse les convenances ou enfreint le règlement.
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Article 22:

Si, dans la même discussion, après avoir été deux fois rappelé à la question, l'orateur s'en
écarte de nouveau, le Président peut proposer au conseil de lui interdire la parole sur le même
sujet pendant le reste de la séance.

Le Conseil d'Administration se prononce, par main levée et baissée, sans débat.
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Article 23:

Le Président accorde toujours la parole lorsque la question préalable à l'ordre du jour est
réclamée.

La parole n'est pas accordée pour un rappel à la question.

Article 24:

Nul ne peut obtenir la parole, pendant un vote ou après le vote sur la question débattue.

Article 25:

A l'exception de l'auteur principal d'une proposition, nul ne doit parler plus de deux fois sur la
même question et dans la même séance, à moins que le Président ne l'y autorise.

Article 26:

Le Président exerce la police du Conseil d'Administration. Il reprit-ne les interruptions et a le droit
de rappeler à l'ordre tout membre qui troublerait la discussion.

Article 27,:

Si le conseil devient tumultueux, le Président annonce qu'il ve suspendre la séance. Si le
trouble continue, il la suspend. A la reprise, si le trouble revenait, le Président lève la séance et
la renvoie à une autre date.

Article 28:

Avant de prononcer la clôture de la discussion, le Président consulte le Conseil
d'Administration.

SI la parole est demandée contre la clôture, elle ne peut être accordée qu'a un seul orateur.

En cas de partage clos voix, ou s'il y a doute sur le vote du conseil, la discussion continue.

Article 29:

Le Président met aux voix les propositions.

Il juge et comptabilise, conjointement avec le secrétaire, les votes, et il en proclame les
résultats.
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Article 30:
Tout membre du Conseil d'Administration peut poser au Président des questions sur les affaires
inscrites à l'ordre du jour.

Tout membre peut également exposer, en séance, des questions écrites ayant trait aux affaires
du SOIS. Ces questions doivent être remises au Président deux jours au moins avant le début
de la réunion.

Elles ne peuvent venir à l'ordre du jour qu'en fin de réunion.

Elles sont présentées par leurs auteurs. Le Président y répond ou y fait répondre.

Il n'y a pas de débat sauf demande de la majorité des membres.

Section IV - LES VOTATIONS

Article 31,:

Le Conseil d'Administration vote de trois manières sur les questions soumises à ses
délibérations : par main levée, au scrutin public ou au scrutin secret.

Article 32:

Le vote par main levée est le mode de votation ordinaire. Il est constaté par le Président et le
secrétaire qui comptent le nombre des votants « pour » / « contre » / « abstention ».

Les procurations sont acceptées, chaque membre présent ne pouvant toutefois en disposer que
d'une seule. Un membre titulaire ne peut envisager de confier une procuration à un autre
membre titulaire présent, que dans l'hypothèse où son propre suppléant se trouve lui-même en
même temps, absent, empêché ou vacant.

Le vote n'est complet que par l'épreuve et la contre-épreuve qui peuvent se répéter en cas de
résultats douteux.

Il est toujours voté par main levée pour les demandes de question préalable, d'ordre du jour, de
rappel au règlement, d'ajournement, de renvoi, de déclaration d'urgence et d'interdiction de
parole.

Article 33:

Le vote au scrutin public a lieu toutes les fois que le tiers au moins des membres présents le
demande. La demande est faite par écrit et déposée entre les mains du Président.

Les noms des signataires sont inscrits au procès-verbal.

Il est procédé au scrutin public dans les formes suivantes chaque membre exprime son vote
par les mots « oui» ou « non » et signe son bulletin.

Lorsque le Président s'est assuré que tous les membres présents ont voté, il prononce la
clôture du scrutin. Le secrétaire procède au dépouillement et le Président proclame les
résultats.



Article 34:
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Le vote au scrutin secret est de droit :

1. lorsqu'il s'agit de nomination,

2. lorsqu'il est réclamé par le tiers au moins des membres présents.

La demande de scrutin secret, qui doit être présentée par écrit, est consignée au procès-verbal
avec les noms de signataires.

Le vote au scrutin secret s'effectue à l'aide de bulletins pliés portant les uns le mot « oui »,
indiquant l'adoption, les autres, le mot « non » exprimant la non -adoption.

Pour les nominations, les bulletins portent le nom de celui ou les noms de ceux que l'on veut
élire.

Article 35:

Les élections ont lieu à la majorité absolue des suffrages exprimés. Elles se font par scrutin
séparé lorsqu'il n'y a qu'une personne à élire, et au scrutin de liste lorsqu'il y a plusieurs
personnes à élire pour la même fonction.

Après deux tours de scrutin, si la majorité absolue n'est pas atteinte, il est procédé à un
troisième tour de scrutin, et l'élection a lieu alors à la majorité relative. A égalité des voix,
l'élection est acquise au plus âgé.

Article 36:

Les délibérations du conseil sont prises à la majorité des votants y compris les procurations.
Pour le calcul de cette majorité, les bulletins blancs ne sont pas considérés comme suffrages
exprimés et ne comptent pas dans le nombre des votants.

En cas de partage des voix, sauf le cas de scrutin secret, si le Président ou celui qui le
remplace prend part au vote, sa voix est prépondérante.

Si le Président ne vote pas, ou s'il s'agit d'un scrutin secret, la proposition ou le rapport mis aux
voix n'est pas adopté lorsque les voix sont partagées.

Lorsque le vote est acquis sur les conclusions d'un rapport ou sur une proposition, le Conseil
d'Administration ne peut revenir sur ce même vote pendant la mérne réunion.

Article 37

Les demandes de questions préalables, d'ordre du Jour et d'Interdiction de la parole sont mises
aux voix avant la question principale.

Article 38:

Dans les questions complexes, la division est de droit quand elle est demandée.

Les propositions qui la comportent sont votées par article.

La délibération est toujours terminée par un vote sur l'ensemble.

CHAPITRE IV: LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 39:

Le Bureau est composé du Président et de trois Vice -Présidents. Il peut y être ajouté un
membre supplémentaire sur décision du Conseil d'Administration.
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chaque renouvellement. Au cours de cette réunion, les membres du Bureau autres que le
Président sont élus parmi les membres du Conseil d'Administration ayant voix délibérative à la
majorité absolue de ces derniers.

Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et le Directeur
Départemental Adjoint assistent aux réunions sans voix délibérative.

Les Sapeurs -Pompiers Professionnels et Personnels Administratifs ou Techniques exerçant les
fonctions de chef d'état-major, de chef de groupement ou de chef de service désignés peuvent
également y assister pour le suivi des dossiers.

Le secrétariat est assuré par un personnel administratif du SDIS.

Le Président peut convoquer toute personne extérieure à l'administration dont l'audition lui
apparaît indispensable pour une bonne instruction des dossiers à examiner.

Les réunions du Bureau du Conseil d'Administration ne sont pas publiques.

Article 40:

Le Conseil d'Administration peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau, à
l'exception des délibérations relatives à l'adoption du budget et du compte administratif en
application des dispositions des articles L,1612-1 à L.1612-20, ainsi que celles visées aux
articles L.1424-26 et L.1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 41:

Les délibérations du Bureau sont arrêtées à la majorité des membres présents, le Bureau ne
pouvant délibérer que lorsque la moitié de ses membres plus un sont présents, en l'occurrence
au moins trois membres.

Le quorum doit être atteint, non seulement en début de séance, niais aussi tors du vote de
chaque délibération.

Le vote est réalisé par main levée. Il est constaté par le Président et le secrétaire qui comptent
le nombre des votants « pour> / « contre » / « abstention ».

Article 42:

Le Bureau se réunit autant de fois que de besoin à l'initiative de son Président dans les locaux
du SD1S ou dans un lieu choisi par lui.

En cas de circonstances particulières (crise sanitaire, ...), le Président peut décider qu'une
réunion du Bureau sera organisée au moyen d'une conférence audiovisuelle, Son déroulement
suit les règles définies dans le présent règlement et applicables aux réunions en présentiel.

Article 43:

Sept jours au moins avant la date fixée pour la réunion du Bureau, le Président adresse aux
membres une convocation comprenant l'ordre du jour et le cas échéant une note de synthèse
sur chacune des affaires qui doivent être traitées, Les modalités de convocation et de
transmission des documents sont identiques à celles définies pour le Conseil d'Administration,

Des questions complémentaires peuvent être éventuellement ajoutées à l'ordre du Jour sous
réserve qu'elles aient fait l'objet d'une approbation par vote en début de séance.
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Le Président annonce l'ouverture des réunions et en prononce la clôture.

Après l'appel nominal, l'annonce des procurations et la lecture des membres excusés, le
Président s'assure que le quorum est atteint dans les conditions définies dans le présent
règlement.

Il désigne parmi les membres présents un secrétaire de séance.

Le Président, après avoir ouvert la réunion, présente l'ordre du jour.

Le premier point de l'ordre du jour est l'approbation du procès-verbal de la réunion précédente.

Lorsqu'il s'élève une réclamation contre la rédaction de ce procès-verbal, préalablement
transmise par écrit deux jours au moins avant la date de la réunion du Bureau, le Président
prend l'avis du Bureau qui décide s'il y a lieu ou non de faire une rectification. Cette rectification
est, le cas échéant, indiquée au procès-verbal de la réunion où elle est faite, et mentionnée en
marge du procès-verbal de la réunion précédente.

Le Président donne ensuite connaissance au Bureau des communications qui le concernent.

Article 45:

Les procès-verbaux des séances du Bureau consacrées aux affaires déléguées sont transmis à
l'ensemble des membres du Conseil d'Administration. Ces derniers peuvent saisir par écrit le
Président des observations qu'appellent de leur part les décisions prises par le Bureau. Elles
sont alors débattues lors de la séance du Conseil d'Administration la plus proche pendant
l'examen des questions écrites.

Les décisions prises par le Bureau dans le cadre des affaires déléguées font l'objet d'une
Information communiquée à la séance suivante du Conseil d'Administration. Elles font l'objet
d'une publication dans le Recueil des Actes Administratifs du SDIS qui a une périodicité au
moins semestrielle.

CHAPITRE V: DISPOSITIONS COMMUNES AU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET AU
BUREAU

Section I - LA POLICE DES SÉANCES - DROIT DU PRÉSIDENT

Article 46 :

Le Président a, seul, la police de l'assemblée.

Il peut faire expulser de l'auditoire ou demande à faire arrêter tout individu qui trouble l'ordre.

En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la république en est
Immédiatement saisi.

Article 47:

Les réunions ne sont pas publiques.

Nulle personne étrangère au Conseil d'Administration autre que les personnes appelées à
donner des renseignements ou à y exercer un service autorisé, ne peut sous aucun prétexte,
s'introduire dans l'enceinte où siègent les membres du Conseil d'Administration.

Aucun enregistrement sonore ou vidéo autre que celui mis en oeuvre par le secrétariat de
séance n'est autorisé. De surcroît, la diffusion d'un enregistrement sonore ou vidéo réalisé lors
d'une séance du Conseil d'Administration ou du Bureau est susceptible de faire l'objet d'une
sanction telle l'interdiction pour le membre fautif du droit de siéger pour la réunion suivant la
découverte des faits.
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Le Président, éventuellement avec te concours du représentant de l'Etat dans le département
veille, en outre, à la sûreté extérieure de l'instance. Il prend à cet effet toutes les mesures
nécessaires.

Section II - LA PUBLICITÉ DES DÉLIBÉRATIONS

Article 49:
Les délibérations du Conseil d'Administration et les délibérations du Bureau font l'objet d'une
publication dans le Recueil des Actes Administratifs du SOIS qui a une périodicité au moins
semestrielle.

Section III - SAISINE DES INSTANCES CONSULTATIVES

Article 50:
La Commission Administrative et Technique des Services dlncendie et de Secours doit être
consultée préalablement aux réunions du Conseil d'Administration ou du Bureau sur les
questions d'ordre technique ou opérationnel intéressant les Services d'Incendie et de Secours
et figurant à l'ordre du jour des débats.

La Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours est
convoquée au plus tard dans les deux semaines précédant la réunion du Conseil
d'Administration ou du Bureau afin d'examiner les points relevant de sa compétence.

Article 51 :

Les questions relatives aux Sapeurs -Pompiers Volontaires du Corps Départemental, à
l'exclusion de celles intéressant la discipline, font l'objet d'une étude pour avis par le Comité
Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires avant examen par le Conseil
d'Administration ou par le Bureau dans le cadre des affaires déléguées.

Cet avis est sollicité au plus tard deux semaines avant la réunion du Conseil d'Administration.

Article 52:
Les Commissions Administratives Paritaires et les Comités Techniques des Personnels
Sapeurs -Pompiers Professionnels, Administratifs, Techniques employés par le SDIS sont
consultés préalablement aux réunions du Conseil d'Administration ou clii Bureau pour toutes les
questions les concernant et figurant à l'ordre du jour des débats.

Les Commissions Administratives Paritaires et les Comités Techniques des Personnels
Sapeurs -Pompiers Professionnels, Administratifs, Techniques employés par le SDIS sont
convoqués au plus tard clans les deux semaines précédant la réunion du Conseil
d'Administration ou du Bureau afin d'examiner les points relevait de leur compétence.

Article 53:

Les questions relatives à l'hygiène et à la sécurité et aux concitions de travail font l'objet d'une
étude pour avis par le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail avant
examen par le Conseil d'Administration ou du Bureau dans le cadre des affaires déléguées.

Article 54:
Les avis obligatoires des instances consultatives visées dans la présente section sont rendus à
titre consultatif. Les avis et observations éventuels formulés par ces instances sont présentés
aux membres du Conseil d'Administration ou du Bureau en cours de réunion, au moment de
l'examen des points de l'ordre du jour concernés.
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Les Commissions Administratives Paritaires, les Comités Techniques, le Comité Consultatif
Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires et le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des
Conditions de Travail sont présidés de droit par le Président du Conseil d'Administration.

Article 56:

La Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de Secours est présidée
de droit par le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. Il peut être
représenté par le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours qui le
supplée règlementairement dans l'ensemble de ses attributions.

Article 57:

Le Conseil d'Administration a toute latitude pour créer des commissions ad hoc et définir leur
composition en vue de préparer ses travaux.

Ces commissions ad hoc doivent être créées par voie de délibération pour un objet précis et
une durée déterminée ne pouvant pas excéder une année.

CHAPITRE VI: DISPOSITIONS DIVERSES — MODIFICATIONS DU RÉGLEMENT
INTÉRIEUR

Article 58:

Le présent règlement Intérieur sera modifié chaque fois que les textes législatifs et
réglementaires l'exigeront ou à la demande du Président, du Préfet ou d'un tiers au moins des
membres titulaires en exercice.

Article 59:

Le présent règlement intérieur abroge toutes les versions antérieures
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 22/2021

Approbation du règlement Intérieur des commissions liées à la commande publique

Rappel du rapport de présentation

Les nouvelles règles issues de l'ordonnance 2015-899 du 25 juillet 2015 et du décret 2016-360 du 25 mars 2016
désormais intégrées au Code de la Commande Publique, nécessitent désormais de faire adopter un règlement
intérieur spécifique afin de définir le fonctionnement des Commissions d'Appel d'Offres.

Il est proposé d'étendre ce périmètre et de viser un règlement plus complet ponant sur l'ensemble des commissions
et opérations intervenant en matière de commande publique.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance de ce règlement Intérieur des commissions liées
à la commande publique qui figure en annexe du présent rapport et de vous prononcer sur son adoption.

• Nombre de membres en

exercice .................. 20

• Nombre de membres

présents ............... 16

Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATARD,
Régine BÉGEL, Messieurs Éric JACOTÉ, Dorninique PEDUZZI, William MATHIS,
Yannick VILLEMIN, Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Emmanuel PARISSE,
Dominique THOMAS, Daniel F-IUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BÉGEL

Absent(s) excus*i.

Madame Martine BOULLIAT Messieurs Benoît PIEFIRAT, Gilbert BOGARD,
Benoît JOURDAIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges no 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secoursdes Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le règlement intérieur des commissions liées à la commande publique tel que présenté en annexe à la
présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

SOIS des Vosges - 2 Voie Husson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.5a30 Email : sdissosges@sdis88.fr
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REGLEMENT INFÉRIEUR DES COMMISSIONS LIEES A LA COMMANut F'UtiLIUUE

OU SOIS DES VOSGES

CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS

Article 1 :
Le présent règlement précise les règles générales d'organisation et de fonctionnement des
commissions liées à la commande publique, du Service Départemental d'Incendie et de
Secours des Vosges.

Il a notamment pour objet de définir les règles dans lesquelles sont attribués les marchés de
travaux, de fournitures ou de services, selon les grands principes de la commande publique :

- libre accès à la commande publique ;
- égalité de traitement des candidats à l'attribution d'un contrat de la commande publique ;
- transparence des procédures ;
- bonne utilisation des deniers publics.

CHAPITRE II : LA COMMISSION D'APPEL D'OFRES

Section I - COMPOSITION ET RÔLE DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Article 2:

Il est institué une Commission d'Appel d'Offres unique et permanente pour l'ensemble des
marchés ou accords cadres, tels que définis à l'article 6.

La Commission d'Appel d'Offres est présidée par le Président du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours, dénommé Pouvoir Adjudicateur.

En cas de menace de conflit d'intérêt ou d'empêchement, le Président peut refuser de siéger,
la présidence est alors assurée par un Vice -Président ayant reçu délégation.

Chaque membre peut également refuser de siéger en cas de menace de conflit d'intérêt en
raison de sa situation personnelle, professionnelle ou de son mandat. Il sollicite le cas échéant
son suppléant pour le remplacer lors des réunions.

Article 3:

La Commission d'Appel d'Offres est composée de 6 membres avec voix délibérative, à
savoir le Président ainsi que 5 membres titulaires élus en son sein par le Conseil
d'Administration.

Sont élus autant de membres suppléants que de membres titulaires composant cette
commission.

Article 4:

A l'initiative du Président, la Commission d'Appel d'Offres est également composée de
membres avec voix consultative, notamment :

- le Payeur Départemental (ou son représentant), Comptable Public de l'Etablissement ;
- un représentant du ministre chargé de la concurrence;
- le Directeur Départemental d'Incendie et de Secours (ou son représentant) ;
- le chef du Groupement Administration et Finances (ou son représentant) ;

le(s) chef(s) du(des) groupement(s) fonctionnel(s) ou chefs de service concerné(s) par
le marché ;

- toute personne susceptible d'apporter son expertise (maître d'oeuvre, assistants à
maîtrise d'ouvrage, techniciens compétents dans la rnatière qui fait l'objet de la
consultation...).
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Article 5:

Les réunions de la Commission d'Appel d'Offres ne sont pas publiques.

Le secrétariat est assuré par le Groupement Administration Finances, et chaque réunion fait
l'objet d'un procès-verbal.

Sont consignés aux procès-verbaux, l'ensemble des décisions ainsi que les observations
éventuelles du comptable public ou du représentant du ministre chargé de la concurrence, le
cas échéant.

Article 6:

La Commission d'Appel d'Offres choisit les titulaires et attribue les marchés publics ou accords-
cadres passés selon une procédure formalisée dont les montants sont égaux ou supérieurs aux
seuils européens.

li peut s'agir notamment:

- des appels d'offres ouverts ou restreints ;
- des procédures concurrentielles avec négociation ;
- des dialogues compétitifs.

Article 7;

La Commission d'Appel d'Offres est également compétente pour autoriser des modifications de
marché ou accord-cadre, dans les conditions prévues par le Code de la Commande Publique.

Article 8:

Pour certaines procédures, un jury de concours est obligatoirement réuni.

Il est présidé par le Président de la Commission d'Appel d'Offres et composé des membres de
cette commission, ainsi que des membres représentant la profession lorsqu'une qualification
particulière est exigée des candidats.

Article 9:

A l'initiative de son Président, la Commission d'Appel d'Offres peut également être réunie pour
connaître des procédures ne relevant pas directement de ses compétences définies par le
Code de la Commande Publique.

Article 10:

A l'appui de l'analyse technique réalisée par une commission technique, le technicien du
service en charge du dossier, ou par le maître d'oeuvre, et en collaboration avec le service des
marchés publics, la Commission d'Appel d'Offres :

- détermine l'offre la plus avantageuse économiquement, et attribue le marché au
titulaire correspondant ;

- valide les modifications de marché qui lui sont soumises ;
- déclare une offre irrégulière, inacceptable ou inappropriée (conformément au Code de

la Commande Publique) ;
- propose de relancer la procédure, suite à une infnictuosité ou non-conformité des

offres.

De manière générale, toute décision de la Commission d'Appel d'Offres emporte validation de
l'intégralité des opérations liées à la procédure.
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Section II - DÉROULEMENT DES SÉANCES

Article 11:
La Commission d'Appel d'Offres se réunit à l'initiative de son Président en fonction des
dossiers à traiter, dans les locaux du SOIS.

Cinq jours (francs) au moins avant la réunion de la Commission d'Appel d'Offres, le Président
de la Commission d'Appel d'Offres fixe l'ordre du jour et transmet les convocations.

Les modalités de ces transmissions sont définies par analogie avec le Conseil d'Administration
(envoi dématérialisé).

A titre exceptionnel et sur demande individuelle, une convocation papier pourra être sollicitée
par les membres.

Autant que cela est possible, les réunions des commissions sont planifiées à l'avance.

Article 12:

En cas d'urgence, la Commission d'Appel d'Offres se réunit sur convocation de son Président,
à l'initiative de celui-ci, sur un ordre du jour déterminé.

La Commission d'Appel d'Offres se réunit de plein droit le troisième jour suivant l'envoi de la
convocation à ses membres.

Article 13:
Le Président de la Commission d'Appel d'Offres peut solliciter à tout moment la présence d'un
expert afin qu'il soit entendu sur un point inscrit à l'ordre du jour.

Article 14:

Les membres titulaires sont convoqués par le Président.

En cas d'absence signalée d'un membre titulaire ayant voix délibérative, son suppléant est
convoqué.

Un membre titulaire empêché doit en informer le Président sans délai, sauf cas exceptionnel,
par l'intermédiaire du Groupement Administration et Finances.

Article 15:
La Commission d'Appel d'Offres ne peut délibérer que lorsque plus de la moitié de ses
membres ayant voix délibérative est présente.

Le quorum doit être atteint non seulement en début de séance mais aussi lors du vote de
chaque attribution de marché.

Un suppléant assistant à la séance en même temps que le titulaire ne peut être comptabilisé
pour établir le quorum.

Si après une première convocation régulièrement faite, la Commission d'Appel d'Offres ne s'est
pas réunie en nombre suffisant pour délibérer, les membres absents sont reconvoqués de
manière dématérialisée avec moyen de preuve, pour une nouvelle séance dans l'heure qui suit
et les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre de présents.

Article 16:
Le Président annonce l'ouverture des réunions et en prononce la clôture.
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Article 17:

Après l'appel nominal et la lecture des membres excusés, le Président s'assure que le quorum
est atteint dans les conditions définies dans le présent règlement.

Il assume la police des séances, donne la parole aux experts chargés d'analyser le dossier.

Article 18:

A l'appui de l'analyse technique, après débat et classement des offres selon les critères de
sélection définis dans le règlement de consultation, la Commission d'Appel d'Offres choisit la
proposition la plus avantageuse économiquement et attribue le marché au titulaire
correspondant.

Sur les autres dossiers qui lui sont présentés, le cas échéant, elle rend une décision après
discussion.

Article 19:

Après avoir entendu les débats et relevé les observations des experts, le Président met aux
voix les propositions d'attribution ou de modification de marché.

Le vote par main levée est le mode de votation ordinaire. Il est constaté par le Président et le
secrétaire qui comptent le nombre des votants « pour» / « contre » / « abstention ».

Article 20:

En cas d'égalité des voix, le Président de la Commission d'Appel d'Offres a voix
prépondérante.

Article 21:

Un procès-verbal des réunions de la Commission d'Appel d'Offres est rédigé par le
Groupement Administration et Finances et signé par les membres présents.

CHAPITRE Ill : PROCÉDURES NE RELEVANT PAS DU CHAMP DE COMPÉTENCES
DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Section I - COMMISSION INTERNE DES MARCHÉS

Article 22:

Les marchés publics et accords-cadres dont les montants sont inférieurs aux seuils européens
(Marchés à Procédure Adaptée), ainsi que les marchés n'ayant pas le caractère de marché
formalisé, sont traités traditionnellement par une commission interne des marchés.

Au delà des avis et décisions qu'elle est amenée à prendre, cette commission joue un rôle
d'information de l'élu en charge de la commande publique, sur la planification des opérations,
les contraintes techniques et les recours éventuels.

Article 23:
La commission interne est présidée par le Vice -Président en charge de la commande publique,
élu en son sein parmi les membres titulaires du Conseil d'Acimlnistration du SOIS.

Elle est constituée :
- du chef du Groupement Administration Finances (ou scn représentant) ;
- du(des) chef(s) du(des) groupement(s) fonctionnel(s) concerné(s) par le marché (ou

son représentant) ;
- du chef du service concerné (ou son représentant).
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Le secrétariat ainsi que l'ensemble des opérations préparatoires sont assurés par le
Groupement Administration Finances,

Article 24:

A l 'appui de l'analyse technique établie par le service concerné par le marché, et sur la base
des critères de sélection définis au règlement de consulation, la commission interne est
chargée d'établir un classement des différents opérateurs économiques.

Elle propose ensuite au pouvoir adjudicateur de retenir l'offre la plus avantageuse
économiquement et de signer le marché correspondant avec l'opérateur économique retenu.

Article 25:

La commission interne des marchés se réunit à l'initiative du service des marchés publics, en
fonction de l'état d'avancement des procédures à y présenter.

Article 26:

Les membres de la commission interne sont convoqués par mail, au minimum 8 jours avant la
date de réunion programmée.

Article 27:

En présence de l'élu en charge de la commande publique, la commission siège valablement
sans qu'aucune règle de quorum ne soit exigée.

Section II — MARCHÉS PUBLICS INFÉRIEURS AU SEUIL DE PUBLICITÉ

Article 28:

Pour les achats inférieurs au seuil de publicité obligatoire, chaque groupement fonctionnel
acheteur du SDIS des Vosges est réputé compétent pour mener l'ensemble des opérations de
consultation en lien avec le groupement administration finances.

Chaque fois qu'il l'estime nécessaire, l'acheteur peut toutefois librement décider de se placer
dans le cadre d'une procédure adaptée et soumettre à l'avis de la commission interne le
marché considéré.

Article 29:

Pour ces marchés l'acheteur devra veiller à choisir une offre pertinente, faire une bonne
utilisation des deniers publics et ne pas contracter systématiquement avec un même
fournisseur lorsqu'il y a plusieurs offres.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

Délibération n° 23/2021

Approbation du règlement intérieur Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires

(CCDSPV)

Rappel du rapport de présentation

Conformément à l'article 7 de l'arrêté du 29 mars 2016 modifié relatif au Comité Consultatif Départemental des
Sapeurs -Pompiers Volontaires le règlement intérieur de cette instance, élaboré par son président, est arrêté par le
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours.

Ce règlement précise les règles générales d'organisation et de fonctionnement du comité et dolt en autre respecter les
conditions suivantes :

Il ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente.

Ses avis sont pris à la majorité absolue des suffrages exprimés. Le Président a voix prépondérante en cas de partage
des voix,

Un membre présent ne peut disposer que d'une seule procuration.

Un extrait des avis donnés est affiché dans les locaux du Service Départemental d'Incendie et de Secours et dans les
locaux des Centres d'Incendie et de Secours.

Le Président du comité établit un rapport annuel d'activité, qui est communiqué aux membres du Conseil
d'Administration du Service Département d'Incendie et de Secours.

Les frais de déplacement et de séjour supportés par ses membres à l'occasion de ses réunions sont remboursés
conformément à la réglementation en vigueur.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance de ce règlement Intérieur du Comité Consultatif
Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires qui figure en annexe du présent rapport et de vous prononcer
sur son adoption.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • ........... 16

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIEBAUT-GAUDE, Sandrine PATARD,
Régine BÉGEL, Messieurs Éric JACOTÉ, Dorminique PEDUZZI, William MATHIS,
Yannick VILLEMIN, Guy SAUVAGE, Jérôme MATHIEU, Emmanuel PARISSE,
Dominique THOMAS, Daniel HUE BER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code_Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BÉGEL

Absent(s) excusé(s) :

Madame Martine BOULLIAT Messieurs Benoît PIERRAT, Gilbert BOGARD,
Benoît JOURDAIN

SOIS des Vosges - 2 Voie Husson BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 0329,69.53.30 - Email : sclis.vosges@sdis88.fr
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le règlement intérieur du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires SDIS des
Vosges tel que présenté en annexe à la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

-

(

Dominique PEDUZZI
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Règlement intérieur du Comité Consultati f Départemental
des Sapeurs -Pompiers Volontaires
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Article 1 :

Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les règles générales d'organisation et de
fonctionnement du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires (CCDSPV)
du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges, dans le respect des dispositions
réglementaires en vigueur (notamment arrêté du 29 mars 2016).

I -COMPÉTENCES

Article 2:

Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires est compétent pour donner
un avis sur toutes les questions relatives aux Sapeurs -Pompiers Volontaires du Corps départemental,
à l'exclusion de celles intéressant la discipline.

Dans un souci d'efficacité et pour éviter des lourdeurs administratives pénalisantes pour les Sapeurs-
Pompiers Volontaires et le bon fonctionnement du SDIS, il convient que le CCDSPV donne un avis
favorable de principe sur tous les recrutements, réengagements, renouvellements d'engagement et
avancements lors de la première séance annuelle.

Préalablement à toute décision de l'autorité territoriale de gestion, il est obligatoirement saisi pour avis
sur :

• les refus d'engagement ou de renouvellement d'engagement ;
• l'avancement de grade des officiers jusqu'au grade de Capitaine ;
• l'avancement de grade des Infirmiers Sapeurs -Pompiers Volontaires ;
• la dispense de formations liées aux compétences ou expériences déjà acquises pour les Sapeurs-
Pompiers Volontaires ;

• le règlement intérieur du Corps départemental ;
• le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) ;
• toute question relative à la santé et à la sécurité impliquant les Sapeurs -Pompiers Volontaires ;
• tout recours sur un refus d'engagement ou sur un refus de nomination au grade supérieur.

Le CCDSPV peut être chargé de conduire des analyses et des études sur le volontariat chez les
sapeurs-pompiers. Il prend en compte les indicateurs du SDIS.

Il peut être consulté sur toute question relative au volontariat chez les sapeurs-pompiers. Il peut
formuler toute proposition tendant à consolider et développer le volontariat ainsi qu'à en faciliter
l'exercice.

Il - COMPOSITION

Article 3:

Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires est composé d'un nombre
égal de représentants de l'administration et de représentants élus des Sapeurs -Pompiers Volontaires
du Corps départemental,

Les représentants de l'administration sont ceux siégeant au Comité Technique du SDIS auxquels
s'ajoutent, si le nombre de représentants de l'administration du Comité Technique est inférieur à 7,
des membres du Conseil d'Administration de l'établissement désignés ou élus en son sein selon des
modalités qu'il définit,

Les représentants des SPV doivent comprendre au moins :
• un Sapeur ;
• un Caporal;
• un Sergent ;
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• un Adjudant ;
• deux officiers ;
• un membre du Service de Santé et de Secours Médical.

Le nombre de représentants des SPV est complété au prorata des effectifs si le nombre de
représentants de l'administration au Comité Technique est supérieur à T.

Lorsqu'ils n'en sont pas membres, le Directeur Départemental, le Médecin -Chef et le Président de
l'Union Départementale, ou leurs représentants, assistent avec voix consultative aux séances du
comité.

Ill - MANDAT

Article 4:

La durée du mandat, renouvelable, est de six ans.

En cas de vacance d'un siège de représentant titulaire des Sapeus-Pornpiers Volontaires, ce titulaire
est remplacé par son suppléant, pour la durée du mandat à courir. Lorsque le titulaire ne peut être
remplacé par sont suppléant ou, à défaut, par son suivant de liste, il est procédé à une élection
partielle pour la durée du mandat restant à courir, lorsque celle-ci excède six mois.
En cas de changement de grade au cours de leur mandat, les représentants élus des SPV au
CCDSPV poursuivent ce mandat jusqu'à son terme.

IV - PRÉSIDENCE

Article 5:

Le Président du Conseil d'Administration du SDIS préside le Comité Consultatif Départemental des
Sapeurs -Pompiers Volontaires.

En cas d'indisponibilité, il peut se faire représenter à la présidence par un élu du Conseil
d'Administration désigné par lui.

Le Président est chargé de veiller à l'application des dispositions réglementaires auxquelles sont
soumis les avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires ainsi qu'à
l'application du présent règlement intérieur.

Le Président ouvre la séance, dirige les débats, fait observer le présent règlement, accorde la parole
aux intervenants et peut en limiter la durée, IF assure seul la police de l'assemblée. Les infractions au
présent règlement commises par les membres du CCDSPV font l'objet de rappels à l'ordre par le
Président.
Il clôt le débat et soumet au vote.

V - SECRÉTARIAT DE SÉANCE

Article 6:

Le secrétariat du CCDSPV est assuré par un représentant de l'administration, désigné par le
Président.

Le Président désigne parmi les membres présents un secréta're adjoint. Il est procédé à cette
désignation de manière permanente.

Lorsque le secrétaire adjoint n'assiste pas à la séance, le Président désigne un secrétaire adjoint en
début de séance pour la durée de la réunion.
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Les tâches administratives nécessaires au bon déroulement Ces séances sont assurées par des
fonctionnaires du SDIS.

VI - LIEU DES RÉUNIONS

Article 7:

Les réunions du CCDSPV se tiennent, sauf indication contraire mentionnée sur la convocation, à la
Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours des Vosges - 2 voie Husson -
88198 GOLBEY

VII - CONVOCATIONS DES MEMBRES DU COMITÉ

Article 8:

Le CCDSPV se réunit à l'initiative de son Président au moins une fois par semestre.

Les convocations seront adressées par voie électronique par le Président à chaque membre titulaire
et suppléant. Elles seront transmises 15 jours au moins avant la séance.

A titre exceptionnel et sur demande individuelle, une convocation papier pourra être sollicitée par les
membres.

La convocation comporte l'indication du jour, de l'heure, du lieu et de l'ordre du jour de la réunion.

Le Président du CCDSPV peut convoquer un expert ou toute autre personne qualifiée pour apporter
des compléments d'information sur les questions inscrites à l'ordre du jour. Il en est ainsi des
collaborateurs du DDSIS, instructeurs des dossiers.

Procédure d'urgence : en cas d'urgence, il se réunit sur convocation du Président, à l'initiative de
celui-ci ou sur demande d'un tiers de ses membres, sur un ordre du jour déterminé.

VIII ORDRE DU JOUR

Article 9

L'ordre du jour est établi par le Président.

Les séances du CCDSPV ne sont pas publiques.

Les experts convoqués dans le cadre de l'article 8 du présent règlement ne peuvent assister qu'à la
partie du débat, à l'exclusion du vote, relative aux questions pour lesquelles leur présence est
demandée.

Toute question inscrite à l'ordre du jour est débattue par les membres présents.

Le Président dirige et clôt les débats. La parole est accordée suivant l'ordre des demandes, le
Président veille à ce que les interventions soient en conformité avec l'ordre du jour.

IX QUORUM

Article 10:

Le CCDSPV ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice
assiste à la séance.
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Le quorum est atteint dès lors que le nombre des membres effectivement présents à la séance est
supérieur à la moitié + 1 des membres en exercice du CCDSPV. N'entrent pas dans le calcul de ce
quorum, les procurations données par les membres absents à un autre membre du CCDSPV.

Le quorum doit être atteint, non seulement en début de séance, niais aussi lors du vote de chaque
rapport.

Un suppléant assistant à la séance en même temps que le titulaire ne peut être comptabilisé pour
établir le quorum.

Si après une première convocation régulièrement faite, le CCDSPV ne s'est pas réuni en nombre
suffisant pour délibérer, les membres absents sont reconvoqués de manière dématérialisée avec
moyen de preuve, pour une nouvelle séance dans l'heure qui sut et les avis sont alors valables quel
que soit le nombre de présents.

Si des points nouveaux sont inscrits à l'ordre du jour de la deuxième convocation, le quorum est en
revanche de nouveau requis.

Une feuille d'émargement est signée par tous les membres présents. Elle est retranscrite dans le
procès-verbal.

X - FONCTIONNEMENT

Article 11 :
Les membres du CCDSPV convoqués à une réunion, recevront les pièces et documents nécessaires
à l'accomplissement de leur mission 8 jours ouvrés avant la date de la séance,

En cas de nécessité, des rapports sur table peuvent être déposés le jour de la réunion, Cette modalité
doit rester exceptionnelle et doit être motivée par des circonstances particulières (attente de données
par des services extérieurs, situations appelant un avis rapide et survenant dans les jours précédents
la séance...).

Dans le cas où la transmission de certains documents s'avérerait difficile, une procédure de
consultation sur place pourra être organisée à l'initiative du Président.

Les membres du CCDSPV sont soumis à l'obligation de discrétion en ce qui concerne tous les faits et
documents dont ils ont eu connaissance en cette qualité.

Les membres suppléants du CCDSPV peuvent assister aux séances sans pouvoir prendre part au
vote.

XI - VOTES

Article 12.:

Les avis du comité sont pris à la majorité absolue des suffrages exprimés. Le Président a voix
prépondérante en cas de partage des voix.
Lorsque le CCDSPV est appelé à se prononcer sur le dossier d'un Sapeur -Pompier Volontaire, les
représentants de l'autorité territoriale de gestion, le maire de la commune siège du CIS dont relève le
Sapeur -Pompier Volontaire concerné, ainsi que le sapeur-pompier de ce centre, ne peuvent siéger au
CCDSPV.

Le vote a lieu normalement à main levée ou à bulletin secret sur demande du Président ou d'un tiers
des membres.

Un membre présent ne peut disposer que d'une seule procuration.
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XII - PROCÈS-VERBAL

Article 13:

Pour garantir la fiabilité du procès-verbal, il est procédé à l'enregistrement de la séance.

Le procès-verbal est signé par le Président, le secrétaire et le secrétaire adjoint.

Le procès-verbal est transmis, dans un délai de 3 mois maximuni à compter de la séance, aux
membres titulaires et suppléants du comité. Il est soumis à l'approbation du CCDSPV lors de
l'ouverture de la réunion suivante.

L'enregistrement de la séance est conservé jusqu'à la validation du procès-verbal.

Article 14:

Les procès-verbaux des séances du comité sont inscrits dans un registre spécial coté et paraphé par
le Président.

Un extrait des avis donnés par le CCDSPV est affiché dans les locaux du SDIS et dans les locaux des
CI S.

XIII - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 15 :

Le Président établit un rapport annuel d'activité, qui est communiqué aux membres du Conseil
d'Administration du SDIS.

Article 16 :

Les frais de déplacement supportés par les membres du CCDSPV à l'occasion de ses réunions sont
remboursés dans les conditions prévues par le décret du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et
les modalités de règlement des frais de déplacements des personnels des collectivités et
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Article 17:

Le présent règlement intérieur pourra être complété ou modifié.
Ces propositions sont présentées, par écrit, par le Président ou le tiers des membres du CCDSPV.
Elles sont inscrites à l'ordre du jour d'une séance du CCDSPV avant d'être présentées au Conseil
d'Administration du SDIS.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 24/2021

Délégations données par le Conseil d'Administration au Président et au Bureau

Rappel du rapport de présentation

Le dispositif des délégations du Conseil d'Administration au Président et au Bureau est fixé par les articles L.1424-30
et L1424-27 du CGCT. Elles sont les suivantes :

Article L.1424-30 Le Président du Conseil d'Administration peut (...) par délégation du Conseil d'Administration, en
tout ou partie, et pour la durée de son mandat, être chargé de procéder, dans !es limites déterminées par le Conseil
d'Administration :

- à la réalisation des emprunts destinés au financement des Investissements prévus par le budget et de
passer à cet effet les actes nécessaires ;

- il peut recevoir délégation pour prendre les décisions mentionnées au Ili de l'article L.1618-2 ;
- il peut être chargé de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure
adaptée ;

- il peut être chargé de fixer les rémunérations et de régler les Irais et honoraires des avocats, notaires,
huissiers de justice et experts.

Article L 1424-27: Le Conseil d'Administration peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau, à l'exception
des délibérations relatives à l'adoption du budget et du compte administratif en application des dispositions des
articles L.1612-1 à L.1612-20 ainsi que de celles visées aux articles L1424-26 (nombre et répartition clos sièges au
Conseil d'administration du SDIS) et L.1424-35 (contributions du Conseil Départemental, des communes ou
Établissements Publics de Coopération Intercommunale).

Il est proposé de formaliser ces délégations de manière distincte par deux délibérations spécifiques qui prévoiraient
de confier au Président et au Bureau les attributions suivantes :

I. Délégation du Conseil d'Administration du SOIS au Président

Par délégation de l'assemblée délibérante, le Président est chargé, pour la durée de son mandat de :

Dans le domaine des finances:

- Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des imestissements prévus par le budget et de
passer à cet effet les actes nécessaires, cela peut notamment consister à:

- lancer des consultations auprès des organismes bancaires,
- négocier et souscrire des lignes de trésorerie.

2 • De signer les conventions avec ou incidence financière entrant dans le cadre des tarifs votés par le Conseil
d'Administration.

3 - Procéder à la renégociation des emprunts déjà souscrits. Cette opération ne pourra toutefois s'opérer qu'en
direction d'indexations sécurisées (classées lA conformément à la charte de bonne conduite dite « Gissler »).

Dans le domaine des marchés publics:

4 - Prendre toutes décisions concernant la préparation des marchés formalisés (y compris les accords cadres et leurs
marchés subséquents qui relèvent de cette procédure) nécessaires à la présentation aux membres de la commission
d'appel d'offres ou en jury de concours en matière de marchés de maîtrise dceuvre.

5 • Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de
travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure adaptée et dans le respect des
crédits inscrits. Cette délégation porte également sur les accords cadres et leurs marchés subséquents, ainsi que
pour toute procédure n'ayant pas le caractère d'une procédure formalisée.

6 • De désigner les membres complémentaires des jurys de concours lorsqu'une qualification professionnelle est
exigée et fixer leur indemnisation.

SOIS des Vosges - 2 Vole Flusson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email : sclis.vosges@sdis88.fr



Envoyé en préfecture le 22109/2021

Reçu en préfecture le 22/09/2021
Affiché le 22/09/2021 e.1.;

ID: 088-288800014-20210914-DELIBCA21091424-DE

Dans le domaine juridique :

7 - Fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et
experts, et signer les conventions d'honoraires y participant le cas échéant.

8 - Traiter des affaires relevant de procédures non contentieuses (protoco'e transactionnel lié aux assurances„..).

Délégation du Conseil d'Administration du SDIS au Bureau

Par délégation de l'assemblée délibérante, le Bureau est chargé des attributions suivantes :

1 - Autorisations au Président pour signer les conventions et contrats qui intéressent la gestion courante de
l'établissement, ayant une incidence financière ne correspondant pas aux tarifs délibérés par le Conseil
d'Administration.

Dans le domaine des finances:

2 - Les décisions concernant la création et la modification des régies d'avalces et des régies de recettes nécessaires
au fonctionnement du SDIS, et les nominations des régisseurs.

3 - Les opérations de virement de crédits qui ne modifient pas l'équilibre budgétaire dans chaque section
préalablement votées par l'assemblée délibérante.

4 - Se prononcer sur les admissions en non-valeur et les créances irrécouvrables quelle que soit l'année où est née
la créance, ainsi que la levée de la créance.

5 - Les décisions relatives à l'octroi et au montant des remises gracieuses des dettes contractées à l'égard du SDIS
ou des pénalités, quel qu'en soit l'objet, compte tenu de la situation du débiteur ou des circonstances de l'affaire et
quelle que soit l'année où est née cette dette.

6- La définition et la modification éventuelle des critères et modalités d'intervention du SDIS et la répartition des
subventions, aides et financements de toute nature en faveur de toute personne physique ou morale, dans la limite
des crédits votés par le Conseil d'Administration du SOIS.

Dans le domaine des marchés publics:

7- Conformément à la réglementation en vigueur pour les marchés de fournitures, de prestations de services et de
travaux en procédures formalisées et dans la limite des crédits inscrits préalablement au budget, autoriser le
Président à signer ces marchés et toutes pièces s'y référant, après avis d'attribution de la commission d'appel
d'offres.

8 - Le Bureau a compétence pour décider des avenants aux marchés passés selon une procédure formalisée, après
avis de la commission d'appel d'offres, le cas échéant. Le Bureau est compétent pour autoriser le Président à signer
ces avenants.

9 - Conformément à la réglementation en vigueur, pour les procédures de marchés de maîtrise d'oeuvre passés en
procédure formalisée après avis de la commission ou du jury prévus par le code de la commande publique et dans la
limite des crédits inscrits préalablement au budget, autoriser le Président à signer ces marchés.

10 - La fixation des modalités de passation des marchés du SDIS quel qu'en soit l'objet et dans le cadre des
concours de concepteurs relatifs au patrimoine du SOIS, la fixation des modalités d'indemnisation des candidats non
retenus (prime de concours, ...).

Dans le domaines des équipements et infrastructures :

11 - Délégation de maîtrise d'ouvrage aux collectivités focales concernées et ayant transmis une demande officielle
conformément à l'article L.1424-18 du CGCT ainsi que les conventions de mise à disposition de biens immobiliers au
profit du SOIS (casernes de sapeurs-pompiers).

12 - La fixation des prix de cession des objets et matériels de toute nature sortis de l'inventaire et réformés, à
l'exception des biens dont le bureau accepte la mise en vente par enchère.

13 - L'approbation et la déclinaison annuelles des plans d'investissement qui ont été adoptés préalablement par le
Conseil d'Administration du SDIS.

14- Les décisions d'acquisition, de mise à disposition, d'affectation, de changement de destination, d'aliénation et de
vente ou d'échange des propriétés du SDIS, mobilières ou immobilières, dans la limite des crédits votés par le SDIS,
et l'autorisation au Président de signer, au nom du SOIS, les actes correspondants.

15 - La concession de logement par nécessité ou par utilité de service dans les immeubles détenus à titre
quelconque par le SDIS.
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Dans le domaine du personnel :

16 - Les décisions de nomination possible au grade supérieur d'un agent occupant un poste des «tableaux
organigrammes » affecté d'un point de couleur orange, étant précisé que !ors du départ de l'agent, le retour sur point
vert est automatique.

Il vous est demandé de bien vouloir délibérer sur cette proposition.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • ................ 15

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette FOIRAI, Nathalie BABOUHOT,
Dominique HUMBERT, Carole THIÉ8AUT-GAUDE, Sandrine PATARD,
Régine BÉGEL, Messieurs Eric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI, William MATHIS,
Yannick ViLLEM1N, Guy SAUVAGE, Emmanuel PAR1SSE, Dominique THOMAS,
Daniel HUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales

Monsieur Benoît PIERRAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Jérôme MATHIEU donne pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE

Absent(s) excusé(s) •

Madame Martine BOULLIAT Messieurs Benoît PIERRAT, Gilbert BOGARD,
Benoît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1424-29 ;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thilbt en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secoursdes Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, les délégations données par le Conseil d'Administration au Président et au Bureau.

DÉCIDE, pour la durée de son mandat, de donner délégation au Président d'exercer les attributions suivantes :

Dans le domaine des finances :

1 - Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de
passer à cet effet les actes nécessaires, cela peut notamment consister à :

- lancer des consultations,
- négocier et souscrire des lignes de trésorerie.

2- De signer les conventions sans incidence ou avec incidence financière entrant dans le cadre des tarifs votés par
le Conseil d'Administration.

3 - Procéder à la renégociation des emprunts déjà souscrits. Cette opération ne pourra toutefois s'opérer qu'en
direction d'indexations sécurisées (classées 1A conformément à la charte de bonne conduite dite « Gissier »).

Dans le domaine des marchés publics:

4 - Prendre toutes décisions concernant la préparation des marchés formalisés (y compris les accords cadres et leurs
marchés subséquents qui relèvent de cette procédure) nécessaires à la présentation aux membres de la commission
d'appel d'offres ou en jury de concours en matière de marchés de maîtrise &ouvre.

5 - Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de
travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure adaptée et dans le respect des
crédits inscrits. Cette délégation porte également sur les accords cadres et leurs marchés subséquents.
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6 - De désigner les membres complémentaires des jurys de concours !orsqu'une qualification professionnelle est
exigée et de fixer leur indemnisation.

Dans le domaine juridique :

7 - Fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et
experts, et signer les conventions d'honoraires y participant le cas échéant.

8 - Traiter des affaires relevant de procédures non contentieuses (protocole transactionnel lié aux assurances).

DÉCIDE, de donner délégation au Bureau pour exercer les attributions suivantes relevant initialement de sa
compétence :

1 - Autorisations au Président pour signer les conventions et contrats qui Intéressent la gestion courante de
l'établissement, ayant une incidence financière en dehors des tarifs délibérés par le Conseil d'Administration.

Dans le domaine des finances:

2 - Les décisions concernant la création et la modification des régies d'avances et des régies de recettes nécessaires
au fonctionnement du SDIS, et les nominations des régisseurs.

3 - Les opérations de virement de crédits qui ne modifient pas l'équilibre budgétaire dans chaque section
préalablement votées par l'assemblée délibérante.

4 - Se prononcer sur les admissions en non-valeur et les créances irrécouvrables.

5 - Les décisions relatives à l'octroi et au montant des remises gracieuses des dettes qui concernent l'exercice en
cours contractées à l'égard du SOIS ou des pénalités, quel qu'en soit l'objet, compte tenu de la situation du débiteur
ou des circonstances de l'affaire.

6 - La définition et la modification éventuelle des critères et modalités d'intervention du SDIS et la répartition des
subventions, aides et financements de toute nature en faveur de toute personne physique ou morale, dans la limite
des crédits votés par le Conseil d'Administration du SOIS.

Dans le domaine des marchés publics :

7 - Conformément à la réglementation en vigueur pour les marchés de fournitures, de prestations de services et de
travaux en procédures formalisées et dans la limite des crédits inscrits préalablement au budget, autoriser le
Président à signer ces marchés et toutes pièces s'y référant, après avis d'attribution de la commission d'appel
d'offres.

8 - Le Bureau a compétence pour décider des avenants aux marchés passés selon une procédure formalisée, après
avis de la commission d'appel d'offres, le cas échéant. Le Bureau est compétent pour autoriser le Président à signer
ces avenants.

9 - Conformément à la réglementation en vigueur, pour les procédures de marchés de maîtrise d'oeuvre après avis
de la commission ou du jury prévus par le code de la commande publique et dans la limite des crédits Inscrits
préalablement au budget, autoriser le Président à signer ces marchés, après avis d'attribution de la commission
d'appel d'offres ou de la commission interne pour les marchés à procédure adaptée.

10 - La fixation des modalités de passation des marchés du SDIS quel qu'en soit l'objet et dans le cadre des
concours de concepteurs relatifs au patrimoine du SDIS, la définition de la composition des jurys, dont la
détermination de leur président, en fonction de la nature de l'opération, la fixation des modalités d'indemnisation des
candidats non retenus (prime de concours).

Dans le domaines des équipements et infrastructures :

11 - Délégation de maîtrise d'ouvrage aux collectivités locales concernées et ayant transmis une demande officielle
conformément à l'article L.1424-18 du CGCT ainsi que les conventions de rn!se à disposition de biens immobiliers au
profit du SDIS (casernes de sapeurs-pompiers).

12 - La fixation des prix de cession des objets et matériels de toute nature sortis de l'inventaire et réformés, à
l'exception des biens dont le bureau accepte la mise en vente par enchère,

13 - L'approbation et la déclinaison annuelles des plans d'investissement qui ont été adoptés préalablement par le
Conseil d'Administration du SOIS.

14 - Les décisions d'acquisition, de mise à disposition, d'affectation, de changement de destination, d'aliénation et de
vente ou d'échange des propriétés du SOIS, mobilières ou immobilières, dans la limite des crédits votés par le SOIS,
et l'autorisation au Président de signer, au nom du SOIS, les actes correspondants.

15 - La concession de logement par nécessité ou par utilité de service dans tes Immeubles détenus à titre
quelconque par le SDIS.
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Dans le domaine du personnel:

16 - Les décisions de nomination possible au grade supérieur d'un agent occupant un poste des « tableaux
Organigramme » affecté d'un point de couleur orange, étant précisé que lors du départ de l'agent, le retour sur point
vert est automatique.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dorninlque PEDUZZI

-5



Envoyé en préfecture le 22/09/2021

Reçu en préfecture le 22/09/2021

Affiché le 22/09/2021

ID : 088-288800014-20210914-DELIBCA21091425-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SUIS DES VOSGES
Séance du mardi 14 septembre 2021

DÉLIBÉRATION N° 25/2021

Présentation des mesures prises clans le cadre de la gestion de la crise sanitaire

Rappel du rapport de présentation

Pour faire face aux conséquences de la crise de la Covid-19, le Conseil d'Administration a validé le 13 octobre 2020
(délibération n° 36) un mode de fonctionnement exceptionnel permettant au Directeur Départemental ou son Adjoint
de prendre des mesures immédiates.

Depuis cette date, et notamment depuis le début du mois d'avril la situation sanitaire a fortement évolué et a
conditionné l'impérieuse nécessité de revoir tant nos procédures opérationnelles que notre plan de reprise d'activité
(PRA).

Il est à rappeler qu'à partir de cette date nous avons fait face tout d'abord à une diminution importante des cas de
contamination jusqu'en juillet 2021 (passage du taux d'incidence de 317 au 13 avril à 7 au le' juillet) pour vivre par la
suite une nouvelle augmentation des cas de COVID-19 (taux d'incidence de 97 au 21 août). C'est ainsi que le
gouvernement a dû adapter constamment son dispositif de protection de la population conditionnant de facto une
adaptation des mesures prises au fonctionnement de notre établissement public.

Les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de COVID-19 clans le cadre de l'état d'urgence sanitaire modifiés
respectivement 33 et 36 fols en 2021, la loi n° 2021-689 du 31 mal 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire modifié dernièrement par la loi no 2021-1040 du 5 août 2021 complétée par le décret n° 2021-699 du 1C

juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ont apporté un
grand nombre de changements nécessitant une prise en compte rapide et graduée.

C'est ainsi qu'il a été fait le choix de s'orienter sur deux évolutions du PRA la première au 24 mai 2021, prenant en
compte le calendrier gouvernemental d'allègement des mesures de freinage, qui s'étalait du 19 mai au 30 juin et la
seconde au 24 aout 2021. Aujourd'hui, nous sommes à notre dixième évolution de PRA depuis le mois de mai 2020.

En parallèle, plusieurs notes de service sont venues, d'une part, préciser les nocialités d'application des différentes
mesures relatives aux gestes barrières lors des opérations de secours et d'autre part, détailler les dispositions
réglementaires relatives à tamise en oeuvre des obligations vaccinales pour les sapeurs-pompiers.

Il est à noter que faute de pouvoir réunir un CHSCT, les représentants des personnels ont été informés clos
différentes évolutions de PRA et clos notes de service. Un retour d'expérience sera programmé au CFISCT du
12 octobre prochain.

Au regard des évolutions rapides et en dents de scie du contexte sanitaire, d'autres mesures mériteront certainement
d'être intégrées à notre PRA d'ici la fin de l'année.

Il vous est demandé de prendre connaissance de la délibération n° 36 du 13 octobre 2020.

Nombre de membres en

exercice • .................. 20

Nombre de membres

présents : .................. 14

Nombre de votants 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Élisabeth KL1PFEL, Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT,
Carole THIÉBAUT-GAUDE, Sandrine PATAR D, Régine BEG EL, Messieurs
Eric JACOTÉ, Dominique PEDUZZI, William MATHIS, Yannick VILLEMIN,
Guy SAUVAGE, Emmanuel PARISSE, Dominique THOMAS, Daniel HUEBER

Pouvoirs : Article R.1424-16 clu Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Benoît PIER RAT a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Élisabeth KILPFEL
Madame Martine BOULLIAT donne pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Jérôme MATHIEU donne pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE
Madame Nathalie BABOUHOT donne pouvoir à Monsieur Guy SAUVAGE
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Absent(s) excusé(si :

Madame Martine BOULLIAT, Nathalie BABOUF-I0T, Messieurs Benoît PIERRAT,
Gilbert BOGARD, Benoît JOURDAIN, Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article [.1424-29;

Vu l'arrêté de M. le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de M. Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de Président du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
14 septembre 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, des dispositions de la délibération n° 36 du 13 octobre 2020 et de la présentation des mesures prises
dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire depuis cette date.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 28 septembre 2021

Délibération n° 18/2021

Accord-cadre relatif à la fourniture d'Appareils Respiratoires Isolants Autonomes à
Circuit Ouvert (ARICO) et appareils filtrants à ventilation libre avec masques complets

Rappel du rapport de présentation

Cet accord-cadre concerne le renouvellement total du parc ARI qui a été présenté à plusieurs reprises
devant les membres du Conseil d'Administration et intégré aux éléments de prospectives 2020-2022. Ce
renouvellement progressif des équipements en obsolescence devant intervenir sur une durée de 2 à 3
ans, les crédits d'investissement 2021 correspondants au début d'exécution ont été provisionnés à
hauteur de 500 000 € et adoptés le 09 février 2021 lors du vote du Budget.

La consultation a été passée sous la forme d'un appel d'offres ouvert ponant sur un lot unique concernant
la fourniture des équipements, des bancs de contrôle correspondants et la formation des agents du SDIS
chargés du contrôle.

L'accord-cadre envisagé sera exécuté sur une durée initiale de 1 an reconductible 3 fois, les commandes
seront passées au gré du renouvellement ou de la fin de vie des équipements concernés, une formation
des utilisateurs étant nécessaire avant mise en service des équipements.

Les membres de la Commission d'Appel d'Offres, réunis le 28 septembre 2021, ont décidé de retenir la
proposition de la société « MSA France - zone industrielle sud - 01400
CHATILLON-SUR-CHALARONNE ».

Pour la période totale de l'accord-cadre (reconduction comprise), le montant minimum correspond aux
quantités minimales précisées dans le détail estimatif témoin.

Ce qui représente une valeur de 1 655 337,82 € à laquelle s'ajoute le montant de la variante imposée
(4 320€) portant sur la reprise du parc en fin de vie (600 dossards et 1 200 bouteilles), soit un coût global
de 1 659 657,82C TTC.

Les crédits nécessaires sont inscrits à l'article comptable 21562 « Matériel non mobile d'incendie et de
secours », nomenclature 2512» Matériel de protection respiratoire » et 0412 'Appareils de mesure ARI ».

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 28 septembre 2021

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, le Président à signer l'accord cadre correspondant avec la société « MSA France> de
Chatillon-sur-Chalaronne.

Sachant que les crédits nécessaires sont inscrits à l'article comptable 21562 « Matériel non mobile
d'incendie et de secours », nomenclature 2512 (Matériel de protection respiratoire» et 0412 « Appareils
de mesure ARI ».

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 28 septembre 2021

Délibération n° 19/2021

Point d'information sur les centrales d'achats

Rappel du rapport de présentation

Afin d'optimiser la technique d'achat, le SDIS utilise plusieurs leviers à travers, des groupements de
commandes, des marchés internes, des conventions de mutualisation, ou encore des centrales d'achats.
Sur ce dernier aspect, le SDIS utilise plusieurs centrales dont l'UGAP avec lequel les SDIS lorrains avaient
Initié une démarche particulière.

La Centrale d'Achat est prévue par les textes relatifs à la commande publique, et définie à l'article
L.2113-2 du Code de la Commande Publique (CCP) comme «un acheteur qui a pour objet d'exercer de
façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités d'achat centralisés suivantes :
10 L'acquisition de fournitures ou de services,
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services. »

Le recours à une centrale d'achat s'inscrit pleinement dans le respect de la commande publique, tel que le
précise l'article L.2113-4 du CCP : «L'acheteur qui recourt à une centrale d'achat pour la réalisation de
travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant respecté ses obligations
de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et d'exécution qu'il lui a
confiées.

I. Convention partenariale UGAP

La convention avec l'UGAP signée le 30 décembre 2020 est ainsi le fruit d'un partenariat entre l'UGAP et
8 SDIS du Grand Est, et qui porte sur des engagements réciproques :

• un volume d'achat individuel sur 4 ans pour chaque SDIS (1,600 MC HT - SDIS 88),
• des taux de marges UGAP abaissés en fonction du seuil d'achat cumulé de l'ensemble des

partenaires (seuil de 20 à 30 MC HT actuellement).

Lors de la signature de la présente convention, et à titre prudentiel, les SDIS signataires ont déclaré des
volumes d'achats cumulés (27,676 MC HT) en référence à leurs plans respectifs d'investissement mais en
conservant une part variable leur permettant de choisir des types d'achats alternatifs le cas échéant (biens
non disponibles au catalogue UGAP, opportunité d'achat, biens d'occasion,..,).

Toutefois, l'exécution de la convention précédente a démontré que le volume d'achat pouvait aisément
atteindre sur 4 ans le seuil supérieur (30M € et +) permettant de bénéficier d'un taux de marge encore
amélioré (un gain moyen supplémentaire de 0,5 point par commande selon le segment d'achat).

Les SDIS partenaires sont actuellement en cours de révision de leurs besoins et il est proposé au Bureau:

- de déclarer pour le SDIS des Vosges un montant supplémentaire prévisionnel d'achat de 400 000 €,
portant l'engagement individuel du SDIS des Vosges à 2 000 000€ HT sur la durée de la convention ;

- d'autoriser le Président du Conseil d'Administration du SDIS à signer la lettre d'engagement ou
l'annexe à la convention ;

sachant que cette somme s'inscrit dans les plans d'équipements délibérés le 11 février 2020 (délibération
no 4), et laisse toujours la possibilité au SDIS de porter des achats en propre ou par des groupements de
commandes.

SDIS des Vosges - 2 voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX -03.29.69.53.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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Les centres hospitaliers et structures de soins ont créés plusieurs structures d'achats afin de répondre à
leurs besoins de fournitures ou de prestations. Le principe est le même que pour l'UGAP, à savoir la
signature d'une convention à la Centrale mais avec une cotisation en fonction de l'accord-cadre utilisé (de
200 € jusqu'à un maximum 1 500 € HT).

Le SD1S a déjà signé une convention avec la centrale RESAH (RESeau des Acheteurs Hospitaliers) pour
l'achat de connexions internet pour les CIS les plus importants.

Le Conseil Départemental ne portant désormais plus de groupement de commandes sur l'acquisition de
lignes fixes (téléphonie administrative) ou mobiles, il est proposé d'utiliser le support de la Centrale CAIH
(Centrale d'Achat de l'Informatique Hospitalière) qui dispose d'un accord-cadre dédié à ces prestations
avec une gamme tarifaire optimisée.

Il est demandé au Bureau d'adopter les démarches avec l'UGAP et la CAIH telles que présentées ci-
dessus et d'autoriser le Président à signer les conventions avec ces deux centrales d'achat afin de
disposer des accords-cadres ou marchés qu'elles mettent à disposition (notamment en matière de
fournitures de téléphonie fixe ou mobile, ou de connexions internet).

Étaient présents:

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1ète Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2Ine Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3ene Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n°24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 28 septembre 2021

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, la déclaration pour le SDIS des Vosges d'un montant supplémentaire prévisionnel d'achat de
400 000 €, portant son engagement à 2 000 000 € HT sur la durée de la convention de partenariat avec
l'UGAP ;

AUTORISE, le Président du Conseil d'Administration du SD1S à signer la lettre d'engagement ou l'annexe
à la convention sachant que cette somme s'inscrit dans les plans d'équipements délibérés le
11 février 2020 (délibération n°4), et laisse toujours la possibilité au SDIS de porter des achats en propre
ou par des groupements de commandes ;

AUTORISE, le recours à la centrale d'achat hospitalière CAIH ;
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AUTORISE, le Président à signer les conventions avec ces deux centrales d'achat (RESAH, CAPA) afin de
disposer des accords-cadres ou marchés qu'elles mettent à disposition (notamment en matière de
fournitures de téléphonie fixe ou mobile, ou de connexions internet).

Le Président du Conseil d'Administration

•

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 28 septembre 2021

Délibération n° 20/2021

Levée d'une prescript ion quadriennale

Rappel du rapport de présentation

La loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'État, les
départements, les communes et les établissements publics, a défini les règles régissant les relations entre
les personnes publiques et leurs créanciers en visant à limiter l'exigibilité de ces créances à un délai de
quatre années.

Ce délai s'entend de quatre années pleines, c'est-à-dire qu'il débute au ler janvier de l'année de naissance
de la créance et a pour effet d'éteindre la dette de la collectivité vis-à-vis du créancier.

Les autorités administratives ne peuvent renoncer à opposer la prescription qui découle de la loi, toutefois
l'article 6 de la loi susvisée précise que les créanciers peuvent être relevés en tout ou partie de la
prescription à raison de circonstances particulières et notamment de la situation du créancier. Une
délibération est nécessaire, elle doit être motivée et exécutoire, et constitue la pièce justificative permettant
la prise en charge par le comptable.

Nous avons été saisis le 17 mai 2021 par le comptable du Centre des Finances Publique de Neufchâteau
d'une créance de 978,53 TTC correspondant à une facture d'entretien d'espaces verts émise le
17décembre 2009 à l'encontre du SDIS par le Réseau d'Accompagnement Public pour Adultes Déficients
Intellectuels (RAPADI) qui a le statut d'ESAT (Établissement Spécialisé d'Aide par le Travail).

Cette facture correspond aux travaux d'entretien des espaces verts des CIS de Buignéville et Neufchâteau
pour la saison 2009, commandés dans le cadre de deux marchés réservés conclus en 2008.

Au regard des mêmes circonstances qui ont prévalu à utiliser la procédure des marchés réservés
pour favoriser ce secteur d'insertion sociale, et s'agissant d'un établissement œuvrant toujours
dans ce domaine et auquel le SDIS a recours sur plusieurs types de prestations, il est proposé aux
membres du Bureau de lever cette prescription et d'honorer le paiement de cette facture (à
l'exception des frais de commandement notifié par le comptable), les crédits correspondants à ce
montant étant disponibles au Budget principal du SDIS.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3 8 Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;
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Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 28 septembre 2021

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

DECIDE, de lever la prescription opposable à la facture n° 09/E V/85 d'un montant de 978,53 € émise par
le RAPADI de Neufchâteau.

AUTORISE, le Président du Conseil d'Administration à faire procéder au paiement de cette somme auprès
du comptable assignataire de cet établissement.

LePrésident du Conseil d'Administration

.
Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 28 septembre 2021

Délibération n° 21/2021

Cessions et retraits comptables de matériels

Rappel du rapport de présentation

Par application des délégations accordées au Bureau (délibération du Conseil d'Administration du SDIS
no 24 du 14 septembre 2021), ce dernier est compétent pour décider de la cession ou sortie d'éléments du
patrimoine mobilier du SDIS et autoriser le Président à procéder à la destruction, la vente ou le don et à
signer au nom du SDIS les actes correspondants.

Les matériels figurant sur la liste annexée seront retirés du service.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre acte de la réforme et de la destination de ces matériels
et d'en permettre leur retrait comptable.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1 ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 28 septembre 2021

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, de la réforme et de la destination des matériels désignés,

AUTORISE, leur retrait comptable selon les modalités visées en annexe.

Le Président du Conseil d'Administration

V

Dominique PEDUZZI
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Engins roulants
N° d'inventaire
comptable et

VNC

Nature de
l'opération

Proposition

4 roues complètes montées
sur jantes tôle

Pneu été
Michelin Primacy

dimension 225 45 R 17
(Ex. véhicule DDA - EX 513

1-IS Peugeot 308 SW)

-
Sortie de

l'inventaire
physique

Vente en l'état et destruction en
cas de vente infructueuse

REMORQUE QUAD 763
(Ex. Gérardmer)

Mise en circulation le
01/03/2000

-
Sortie de

l'inventaire
physique

Vente en l'état et destruction en
cas de vente infructueuse

MPR 211
(Ex. Liftai -le -Grand)
Mise en circulation

le 01/03/1992

-
Sortie de

l'inventaire
physique

Vente en l'état et destruction en
cas de vente infructueuse

MPR 190
(Ex. Rehaincourt)
Mise en circulation

le 01/10/1993

.
Sortie de

l'inventaire
physique

Conservée pour pièces

REMORQUE 947
(Ex. Saint-Dié-des-Vosges)

Mise en circulation
le 01/03/2001

Sortie de
l'inventaire
physique

Vente en l'état et destruction en
cas de vente infructueuse

RENAULT MEGANE
VL 945

immat. 588 VR 88
(Ex. Patrimoine)

Mise en circulation
le 04/09/2008

2008/0945/3183
Retrait

comptable
Vente en l'état et destruction en

cas de vente infructueuse
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Engins roulants
N° d'inventaire
comptable et

VNC

Nature de
l'opération

Proposition

RENAULT CLIO VL 981
Immat AE 955 CF
(Ex. Neufchâteau)
Mise en circulation

le 26/10/2009

2009/0981/3503
Retrait

comptable
Vente en l'état et destruction en

cas de vente infructueuse

MPR 236 accidentée
(Ex. Clézentaine)

Mise en circulation
le 01/11/1993

-
Sortie de

l'inventaire
physique

Conservée pour pièces

MPR 241
(Ex. G irecourt-sur-Durbion)

Mise en circulation
le 05/09/1995

-
Sortie deSortie

physique

Vente en l'état et destruction en
cas de vente infructueuse
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CASQUES F1

CASQ-01078711
Mis en service
le 27/03/2017

2017/0000/10647 Retrait comptable

Cession à titre gracieux
Honorariat

M. Guy MENARD
(M. 1796)

CAS Q.9066724
Mis en service
Le 08/01/2006

2005/0000/0511 Retrait comptable

Cession à titre gracieux
Honorariat

M. Christian TROCME
(M. 6710)

CASQ-0459
Mis en service
Le 06/08/2005

2005/0000/0511 Retrait comptable

Cession à titre gracieux
Flonorariat

M. Gilbert GUYOT
(M. 1050)

CASQ-955129043
Mis en service le

13/05/2005
2004/0000/0136 Retrait comptable

Cession à titre gracieux
M. BrunHonorariatoDODEMARD

(M. 4345)

CASQ-03445424
Mis en service le

19/01/2006
2005/0000/0511 Retrait comptable

Cession à titre gracieux
Honorariat

M. Philippe ANTOINE
(M. P1624)

-CASQ-05632232
Mis en service le

26/01/2006
2005/0000/0511 Retrait comptable

Cession à titre gracieux
M. GuyHonorar iatVONDERSCHER

(M. 1191)

CASQ-147362
Mis en service le

1/09/2006
2006/0000/1091 Retrait comptable

Cession à titre gracieux
Honorariat

M. Lionel GERBASI
(M. 6965)

CASQ- 03411820
Mis en service le

08/01/2006
2005/0000/0511 Retrait corn ptable

Cession à titre gracieux
Honorariat

M. Jean-Luc TROCME
(M. 2086)

CASQ-1002
Mis en service en 1993

_ Sortie de l'inventaire
physique

Cession à titre gracieux
Honorariat

M. Marc BOZZOLI
(M. 1002)

• DETECTEURS CO

DCO 0742
(Ex. Corcieux)
Mis en service
le 14/09/2017

2017/0000/10918 Retrait comptable Destruction

DCO 0748
(Ex. Frémifontaine)

Mis en service
Le 28/09/2017

2017/0000/10918 Retrait cornptable Destruction

DCO 0747
(Ex. Raon l'Etape)

Mis en service
Le 28/09/2017

2017/0000/10918 Retrait comptable Destruction

DCO 0706
(Ex. Ville -sur -Ilion)

Ms en service
Le 16/01/2017

2016/0000/10134 Retrait comptable Destruction
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DCO 0664
(Ex. Domptail)
Mis en service
Le 21/05/2015

2015/0000/8349 Retrait comptable Destruction

DCO 0759
(Ex. Fraize)

Mis en service
Le 17/11/2017

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

DCO 0894
(Ex. Thaon-les-Vosges)

Mis en service
Le 29/10/2019

2019/0000/14495 Retrait comptable Destruction

DCO 0760
(Ex. Oêlleville)
Mis en service
Le 20/11/2017

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

2018/0000/12781 Retrait comptable Destruction

DCO 0800
(Ex. Fralze)

Mis en service
Le 29/11/2018

DCO 0758
(Ex. St-Dié-des-Vosges)

Mis en service
Le 09/11/2017

2017/0000/10918 Retrait comptable Destruction

DCO 0754
(Ex. Xertigny)
Mis en service
Le 18/10/2017

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

,
DCO 0762

(Ex. Ferdrupt)
Mis en service
Le 05/12/2017

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

DCO 0767
(Ex. Raon-aux-bols)

Mis en service
Le 24/01/2018

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

DCO 0753
(Ex. Tendon)

Mis en service
Le 13/10/2017

2017/0000/10918 Retrait comptable Destruction

2017/0000/10831

DCO 0756
(Ex. Rupt/Moselle)

Mis en service
Le 25/10/2017

Retrait comptable Destruction

DCO 0464
(Ex, Le ThIllot)

Mis en service le 19/07/2011
2007/0000/1977 Retrait comptable Destruction

DCO 0765
(Ex, Plombières-les-Bains)

Mis en service
Le 02/01/2018

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

DCO 0191
(Ex. Remiremont)

Mis en service le 22/12/2006
2006/0000/1435 Retrait comptable Destruction

2017/0000/10918

DCO 0744
(Ex. Le Tholy)
Mis en service
Le 19/09/2017

Retrait comptable Destruction
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DCO 0709

(Ex. Plainfaing)
Mis en service
Le 08/02/2017

2016/0000/10134 Retrait comptable Destruction

DCO 0792
(Ex. Coussey)
Mis en service
Le 15/03/2018

2018/0000/12044 Retrait comptable Destruction

DCO 0775
(Ex. Senones)
Mis en service
Le 12/04/2018

2018/0000/12044 Retrait comptable Destruction

DCO 0749
(Ex. Rehaincourt)

Mis en service
Le 04/10/2017

2017/0000/10918 Retrait comptable Destruction

DCO 0773
(Ex. Bruyères)
Mis en service
Le 29/03/2018

2018/0000/12044 Retrait comptable Destruction

DCO 0757
(Ex. Val-d'Ajol)
Mis en service
Le 07/11/2017

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

DCO 0764
(Ex. Martigny-les-Gerbonvaux)

Mis en service
Le 14/12/2017

2017/0000/10831 Retrait comptable Destruction

DCO 0777
(Ex. VSAV 951)
Mis en service
Le 15/05/2018

2018/0000/12044 Retrait comptable Destruction

DCO 0714
(Ex. Charmois l'Orgueilleux)

Mis en service
Le 08/03/2017

2016/0000/10134 Retrait comptable Destruction

DCO 0905
(Ex. Ban-de-Laveline)

Mis en service
Le 03/07/2020

2020/0000/14972 Retrait comptable Destruction

DCO 0779
(Ex. Ban-de-Sapt)

Mis en service
Le 31/05/2018

2018/0000/12044 Retrait comptable Destruction

DCO 0780
(Ex. Aydoilles)
Mis en service
le 20/06/2018

2018/0000/12044 Retrait comptable Destruction

DCO 0791
(Ex. Dompaire)
Mis en service
le 09/05/2018

2018/0000/12044 Retrait comptable Destruction

EXPLOSIMETRE

DGZ 0078
(Ex. Charmes)

2011/0000/4359 Retrait comptable Destruction

DGZ 0101
(Ex. Thaon-les-Vosges)

Mis en service
Le 01/07/2013

2013/0000/5683 Retrait comptable Destruction
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DGZ 0165
(Ex. Logis tique)
Mis  en service
Le 04/11/2015

2015/0000/7824 Retrait comptable Des t ruc t i on

DGZ 0074
(Ex. Coussey)

Mis en service le 27/07/2011
2011/0000/4409 Retrait comptable De s t r uc t i o n

BOUTEILLES ARI
BTA 0866

(Ex. Groupement Meurthe)
Mis en service

E n 0 1 / 2 0 0 2

-
Sortie de l'inventaire

p h y s i q u e
De s t r uc t i o n

BTA 0331
(Ex. Groupement Meurthe)

Mis en service
E n 0 1 / 2 0 0 2

-
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
Des t ruc t i on

BTA 0875
(Ex. Service Direction)

Mis en service
E n 0 1 / 2 0 0 2

-
Sortie de l 'inventaire

p h y s i q u e
De s t r uc t i o n

BTA 0062
(Ex. Bulgnévil le)
Mis en service

E n 0 9 / 2 0 0 2

_
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

BTA 0056
(Ex. Bulgnévil le)
Mis en service

E n 0 9 / 2 0 0 2

-
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

BTA 0060
(Ex. Bulgnévil le)
Mis en service

E n 0 9 / 2 0 0 2

-
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

BTA 0058
(Ex. Bulgnévil le)
Mis en service

E n 0 9 / 2 0 0 2

-
Sortie de l 'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

-
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

BTA 0411
(Ex. Girancourt)
Mis  en service

E n  2 0 0 1

Sortie de l'inventaire
p hys i q ue

De s t r uc t i o n

BTA 0890
(Ex. St-Dié-des-Vosges)

Mis en service
E n  2 0 0 1

_

BTA 0971
(Ex.V icherey)

Mis en service
E n  2 0 0 1

-
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

.
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

BTA 0970
(Ex. Vicherey)
Mis en service

E n  2 0 0 1

-
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
De s t r uc t i o n

BTA 0102
(Ex. Châtenois )
M is en serv ice

E n  2 0 0 1

De s t r uc t i o n

BTA 0119
(Ex. Corc ieux)
Mis en service

E n  2 0 0 1

_
Sortie de l'inventaire

p hys i q ue
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BTA 0759
(Ex. Rainville)
Mis en service

En 2001

-
Sortie de l'inventaire

physique Destruction

BTA 0118
(Ex. Corcieux)
Mis en service

En 2001

-
Sortie de l'inventaire

physique
Destruction

BTA 0120
(Ex. Groupement Meurthe)

Mis en service
En 2001

-
Sortie de l'inventaire

physique
Destruction

BTA 0146
(Ex. Darney)

Mis en service
En 2002

_ Sortie de l'inventaire
physique

Destruction

BTA 0397
(Ex. Gérardmer)
Mis en service

En 2002

-
Sortie de l'inventaire

physique
Destruction

BTA 0451
(Ex. Gpt Centre)
Mis en service

En 2002

-
Sortie de l'inventaire

physique
Destruction

BTA 1095
(Ex. Ville -sur -Ilion)

Mis en service
En 2011

2011/0000/4855 Retrait comptable Destruction

BTA 1078
(Ex. Harsault)
Mis en service

En 2010

-
Sortie de l'inventaire

physique
Destruction

BTA 1060
(Ex. Gpt Plaine)
Mis en service

En 2010

-
Sortie de l'inventaire

physique
Destruction

Retrait comptable Destruction

BTA 1090
(Ex. Ainvelle)

Mis en service
En 2011

2011/0000/4855

BTA 1121
(Ex. Domèvre/Durbion)

Mis en service
En 2011

2011/0000/4855 Retrait comptable Destruction

- Sortie de l'inventaire
physique Destruction

BTA 1018
(Ex. Xertigny)
Mis en service

En 2002

-
Sortie de l'inventaire

physique Destruction

BTA 0029
(Ex.Bains-les-Bains)

Date de mise en service
inconnue
BTA 0101
(Ex. SAV)

Mis en service
En 2001

. Sortie de l'inventaire
physique Destruction
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BOUTEILLES TUNNEL
Bouteilles mises en service en
2007 :
N° BDU:

- BTT 0052
- BTT 0038
- BTT 0002
- BTT 0044
- BTT 0016
- BTT 0022
- BTT 0007
- BTT 0024
- BTT 0023
- BTT 0019

- Sortie de l'inventaire
physique Destruction

Bouteilles mises en service en
2001 :
N° BDU:

- BTT 0032
- BTT 0037
- BTT 0027
- BTT 0029
- BTT 0035
- BTT 0033
- BTT 0100
- BTT 0101
- BTT 0094
- BTT 0095
- BTT 0096
- BTT 0097
- BTT 0054
- BTT 0055
- BTT 0088
- BTT 0089
- BTT 0093
- BTT 0099
- BTT 0060
- BTT 0061
- BTT 0058
- BTT 0059
- BTT 0086
- BTT 0087
- BTT 0036
- BTT 0026

-
Sortie de l'inventaire

physique Destruction

AR1

AR1 7423
(Ex. Raon l'Etape)

Mis en service
En 02/2002

_ Sortie de l'inventaire
physique Destruction

GROUPE DESINCARCERATION _

GDS 0035
Mis en service en 2005 -

Sortie de l'inventaire
physique Destruction

POMPE A MAIN
POMPE A MAIN
Sans n° de BDU -

Sortie de l'inventaire
physique Destruction

VERRIN
VER

Sans n° de BDU -
Sortie de l'inventaire

physique Destruction
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• DETENDEURS PLONG E

Marque AQUALUNG ARTIC
n° 041983

Date mise en service inconnue
- Sort de l'inventaireie h e

p s i

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse
Marque AQUALUNG ARTIC

n°4106973
Date mise en service inconnue

- Sortie de l'inventaire
p uesi y qh

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse
Marque AQUALUNG ARTIC

n° 057028
Date mise en service inconnue

-
Sortie de l'inventaire

p h si

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse
Marque AQUALUNG ARTIC

no G02514
Date mise en service inconnue

- Sortie de l'inventaire
p h ysique

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse
Marque AQUALUNG ARTIC

no GC2643
Date mise en service inconnue

- Sortie de l'inventaire
p h ys ique

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse

Marque AQUALUNG ARTIC
n° 1060948

Date mise en service inconnue
- Sortie de l'inventaire

physiq ue

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse

Marque AQUALUNG ARTIC
n° 013503

Date mise en service inconnue
-

Sortie de l'inventaire
p h ysique

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse
BOUTEILLES DE PLONGÉE 15L

94AA118025 n° de parc
BTP0004

Mis en service en 2000
-

Sortie de l'inventaire
p hysique

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse
94M118046 n° de parc

BTP0005
Date mise en service inconnue

- Sortie de l'inventaire
p h ysiq110

Vente en l'état puis 1
destruction en cas de

vente infructueuse
93AA117621 n° de parc

BTP0008
Date mise en service inconnue

- Sortie de l'inventaire
p hy si ue

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse

94AA118029 n° de parc
BTP0010

date de mise en service
inconnue

_ iSorte de l'inventaire
physique

_

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse

9 4M118041 n° de parc
BTP0012

date de mise en service
inconnue

-
Sortie de l'inventaire

physique

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente Infructueuse

94 118022 n° de parc
BTP0013

date de mise en service
inconnue

-
Sortie de l'inventaire

physique

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse

CONTENEURS EMULSEUR

6 conteneurs -
Sortie de l'inventaire

physique

Vente en l'état puis
destruction en cas de

vente infructueuse
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Client léger Minibox 300

Serveur Avamar
Numéro de série :
WCAAV091614577

(achat 2012)

Client léger

2009-0000-3679 Retrait comptable

Semeurs - Appliance

2012-0000-5453
2012-0000-5454 Retrait comptable

Serveur Avamar
Numéro de série :
NNG05112510771

(achat 2015)

2016-0000-9249

Serveur Vade rétro
Numéro de série :

MC2-PRO-500-000034
(achat 2015)

Retrait comptable

Destruction

_J

Destruction

Destruction

2013-0000-6087 Retrait comptable

Serveur Omnlvista
Administrator

Numéro de série CZJ7100302
(achat opération Siren)

Serveur Clearpass
Numéro de série
NNG00141110070

(achat 2014)

2014-0000-7766
2014-0000-7767

Retrait comptable

Destruction

Destruction

Retrait cornptable Destruction

Serveur Barracuda 680
Numéro de série :

BAR -VS -354770 BNHW003
(achat 2012)

2012-0000-5072 Retrait comptable Destruction
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DEPARTEMENT DES VOSGES

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

ARRÊTÉ
SDIS/434/2021

Le Président du Conseil Départemental

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L.1424-27 ;

VU la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant élection de M.FrançoIs
VANNSON en qualité de Président du Conseil Départemental des Vosges ;

VU la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant désignation des Conseillers
Départementaux des Vosges au Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et
de Secours des Vosges;

VU les procès-verbaux de la Commission de Recensement des Voles pour l'élection de quatre (4)
Maires et de trois (3) représentants des Présidents d'Établissements Publics de Coopération
Intercommunale (EPCI) sein du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et
de Secours des Vosges en date du 29 septembre 2020;

ARRÊTE

Article 1" : M Dominique PEDUZZI Conseiller Départemental du canton de LE THILLOT membre du
Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges, est désigné
en qualité de Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours des Vosges.

Article 2 : Le présent acte administratif peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Nancy
dans un délai de deux (2) mois à compter de sa notification, de son affichage ou de sa publication.

Article 3: Monsieur le Directeur du SDIS des Vosges et Madame le Payeur Départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié aux Recueils
des Actes Administratifs du Département des Vosges.

Épinal, le — 8 1111.. 2021

Le Président du Conseil Départemental,

François VANNSON

SDIS des Vosges -2 voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEYCEDEX - Tél. : 03.29.69.53.30
Email : sdis.vosges@sdis88.1i
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Envoyé en préfecture le 29/09/2021

Reçu en préfecture le 29/09/2021

Affiché le 29/09/2021

ID :088-288800014-20210928-ARRET2021507BEG-Al

ARRÊTÉ
SDIS/507/2021

Portant délégation de fonction et de signature à la lore Vice -Présidente
Le Président du Conseil d'Administration

VU l'article L.1424-30 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales conférant au Président du
Conseil d'Administration le pouvoir de déléguer, par arrêté, SOUS sa surveillance et sa responsabilité,
l'exercice d'une partie de ses fonctions aux membres du Bureau du Conseil d'Administration ;

VU l'arrêté n° 434/2021 du 08 juillet 2021 de Monsieur le Président du Conseil Départemental portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI en qualité de Président du Conseil d'Administration
du SDIS;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges du 14 septembre 2021 relative à
l'élection de Madame Régine BÉGEL en qualité de lère Vice -Présidente, membre du Bureau du
Conseil d'Administration du SDIS ;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges du 14 septembre 2021 fixant le taux
des indemnités versées au Président et aux Vice -Présidents;

ARRÊTE

Article ler : En l'absence ou en cas d'empêchement du Président du Conseil d'Administration,
Madame Régine BÉGEL, 1 ère Vice -Présidente, le remplacera dans la plénitude de ses fonctions. A ce
titre, Madame Régine BÉGEL pourra signer tous les actes de gestion et d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours, sous sa surveillance et sa responsabilité et sera amenée à
présider les différentes commissions ou instances de l'établissement public, à l'exception de la
Commission d'Appel d'Offres.

Article 2 : Délégation de fonction est donnée à Madame Régine BÉGEL, lofe Vice -Présidente du Conseil
d'Administration du SDIS des Vosges pour suivre, dans le cadre des directives fixées par le Président du
Conseil d'Administration, sous sa surveillance et sa responsabilité, les dossiers liés à la gestion de la
santé, de la sécurité et de la qualité de vie en service ainsi que de l'hygiène, la sécurité et les conditions
de travail, et assurer la présidence des instances relevant de ces domaines en cas d'absence du
Président du Conseil d'Administration.

Article 3: Délégation de signature est donnée à Madame Régine BÉGEL, lote Vice -Présidente du
Conseil d'Administration du SDIS des Vosges pour les actes et correspondances afférents au domaine
de compétence de sa vice-présidence.

Article 4 : En sa qualité de -Ière Vice -Présidente, Madame Régine BÉGEL, percevra une indemnité liée à
sa fonction fixée à 25 % du barème prévu par l'article L.3123-16 du CGCT pour les indemnités des
Conseillers Départementaux, en fonction de la population, sachant que ces taux s'appliquent en
référence à l'indice brut terminal de la fonction publique.

Article 5 : Le présent arrêté prendra effet à la date d'élection des membres du Bureau,
le 14 septembre 2021.

Article 6 : Madame Régine BÉGEL, lé re Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS,
Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et Madame le Payeur
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs du SDIS des Vosges.

Golbey, le 28 SEP. 2021
Le Président du Conseil d'Administration,

Dominique PEDUZZI
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ARRÊTÉ
S DIS/509/2021

Portant délégation de fonction et de signature à la 3ènle Vice -Présidente
Le Président du Conseil d'Administration

VU l'article L.1424-30 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales conférant au Président du
Conseil d'Administration le pouvoir de déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité,
l'exercice d'une partie de ses fonctions aux membres du Bureau du Conseil d'Administration ;

VU l'arrêté n° 434/2021 du 08 juillet 2021 de Monsieur le Président du Conseil Départemental portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI en qualité de Président du Conseil d'Administration
du SDIS ;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges du 14 septembre 2021 relative à
l'élection de Madame Carole THIEBAUT-GAUDE en qualité de 3ème Vice -Présidente, membre du
Bureau du Conseil d'Administration du SDIS ;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges du 14 septembre 2021 fixant le taux
des Indemnités versées au Président et aux Vice -Présidents;

ARRÊTE

Article ler Délégation de fonction est donnée à Madame Carole THIEBAUT-GAUDE,
erne Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges pour suivre, dans le cadre des
directives fixées par le Président du Conseil d'Administration, sous sa surveillance et sa responsabilité,
les dossiers liés à la gestion des Sapeurs -Pompiers Volontaires du Corps départemental des Vosges, et
assurer la présidence du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en cas
d'absence du Président du Conseil d'Administration.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Carole THIEBAUT-GAUDE,
3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges pour les actes et
correspondances afférents au domaine de compétence de sa vice-présidence.

Article 3: En l'absence ou en cas d'empêchement du Président du Conseil d'Administration et de la
1ère Vice -Présidente et de la 2ème Vice -Présidente, Madame Carde TH IÊBAUT-GAUDÉ, les remplacera
dans la plénitude de leurs fonctions. A ce titre, Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE pourra signer tous
les actes de gestion et d'administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours, sous sa
surveillance et sa responsabilité et sera amenée à présider les différentes commissions ou Instances de
l'établissement public.

Article 4 : En sa qualité de 3ème Vice -Présidente, Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE percevra une
Indemnité liée à sa fonction fixée à 25 % du barème prévu par l'article L.3123-16 du CGCT pour les
indemnités des Conseillers Départementaux, en fonction de la population, sachant que ces taux
s'appliquent en référence à l'indice brut terminal de la fonction publique.

Article 5 : Le présent arrêté prendra effet à la date d'élection des membres du Bureau,
le 14 septembre 2021.

Article 6 : Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration du
SDIS, Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et Madame le Payeur
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs du SDIS des Vosges.

À Golbey, le 28 SEP. 2021
Le Président du Conseil d'Administration,

Dominique PEDUZZI
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ARRÊTÉ
S DIS/508/2021

Portant délégation de fonction et de signature à la 2ème Vice -Présidente
Le Président du Conseil d'Administration

VU l'article L.1424-30 alinéa 3 du Code Général des Collectivités Territoriales conférant au Président du
Conseil d'Administration le pouvoir de déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité,
l'exercice d'une partie de ses fonctions aux membres du Bureau du Conseil d'Administration ;

VU l'arrêté n° 434/2021 du 08 juillet 2021 de Monsieur le Président du Conseil Départemental portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI en qualité de Président du Conseil d'Administration
du SDIS;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges du 14 septembre 2021 relative à
l'élection de Madame Élisabeth KLIPFEL en qualité de 2ème Vice -Présidente, membre du Bureau du
Conseil d'Administration du SDIS ;

VU la délibération du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges du 14 septembre 2021 fixant le taux
des indemnités versées au Président et aux Vice -Présidents ;

ARRÊTE

Article 1 er : Délégation de fonction est donnée à Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du
Conseil d'Administration du SDIS des Vosges pour suivre, dans le cadre des directives fixées par le
Président du Conseil d'Administration, sous sa surveillance et sa responsabilité, les dossiers liés au
traitement de la commande publique (notification, correspondance, marchés), et présider la commission
interne des marchés.

Article 2: Délégation de signature est donnée à Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du
Conseil d'Administration du SDIS pour les actes et correspondances afférents au domaine de
compétence de sa vice-présidence.

Article 3 : En cas d'absence ou en cas d'empêchement du Président du Conseil d'Administration, et de
la 1ère Vice -Présidente, Madame Élisabeth KLIPFEL les remplacera dans la plénitude de leurs fonctions.
A ce titre, Madame Élisabeth KLIPFEL pourra signer tous les actes de gestion et d'administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours, sous sa surveillance et sa responsabilité et sera
amenée à présider les différentes commissions ou instances de l'établissement public.

Article 4 : En sa qualité de 2ème Vice -Présidente, Madame Élisabeth KLIPFEL percevra une indemnité
liée à sa fonction fixée à 25 % du barème prévu par l'article L.3123-16 du CGCT pour les indemnités des
Conseillers Départementaux, en fonction de la population, sachant que ces taux s'appliquent en
référence à l'indice brut terminal de la fonction publique.

Article 5 : Le présent arrêté prendra effet à la date d'élection des membres du Bureau,
le 14 septembre 2021.

Article 6 : Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration du SDIS,
Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et Madame le Payeur
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs du SDIS des Vosges.

A Golbey, le 28 SEP. 2021

Le Président du Conseil d'Administration,

Dominique PEDUZZI
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ARRÊTÉ
SDIS/ 515 /2021

Portant délégation de signature à Madame Bénédicte BAULIN
Pharmacienne de Sapeur -Pompier Professionnel de classe normale

Le Président du Conseil d'Administration

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1424-33 ;

VU l'arrêté n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller
Départemental du canton de Le Thillot, en qualité de Président du Conseil d'Administration du SDIS des
Vosges;

VU l'arrêté conjoint n° 1624/2016 du 12 décembre 2016 de Monsieur le Préfet des Vosges et de Monsieur le
Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges portant organisation du SDIS des Vosges et de
son Corps départemental ;

VU l'arrêté n° 04/2018 du 27 mars 2018 portant détachement du Colonel Pascal MOINE sur l'emploi
fonctionnel de Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours des Vosges à
compter du 1er décembre 2017;

VU l'arrêté conjoint n° 62/2021 portant nomination aux fonctions de Directeur Départemental des Services
d'Incendie et de Secours des Vosges par intérim de Monsieur Pascal MOINE, Colonel de sapeurs-
pompiers ;

Vu l'arrêté n° 448/2021du 13 juillet 2021 de Monsieur le Président du Conseil d'Administration du SDIS des
Vosges portant délégation de signature à Monsieur Pascal MOINE, Colonel de Sapeurs -Pompiers
Professionnels, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours par intérim à compter du
15 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT les nominations intervenues au sein du SDIS des Vosges en 2021 ;

CONSIDÉRANT que l'organisation fonctionnelle du SDIS des Vosges impose un dispositif de délégation de
signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement du service public et sa continuité ;

CONSIDÉRANT que le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges peut accorder une
délégation de signature au Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint, au Directeur
Administratif et Financier et dans la limite de leurs attributions aux Chefs de Service de l'Établissement ;

CONSIDÉRANT la reprise d'activité de Madame Bénédicte BAULIN, Pharmacienne de Sapeur -Pompier
Professionnel de classe normale, Gestionnaire de la PUI du SDIS des Vosges à compter du 18 août
2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : L'article 10 de l'arrêté n°448/2021 du 13 juillet 2021 susvisé est modifié ainsi qu'il suit à compter
du 6 septembre 2021 :

L'alinéa» À Monsieur Xavier DURAND, Pharmacien, Gestionnaire de la PUI du SDIS des Vosges

est supprimé et remplacé par:

L'alinéa c< À Madame Bénédicte BAULIN, Pharmacienne Sapeur -Pompier Professionnel de classe
normale, Gestionnaire de la PUI du SDIS des Vosges ».

Article 2 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du SDIS.

A Golbey, le
2 SEP. 2021

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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